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   السنة الجامعية:







A.C.D.I Annuaire Colombien de Droit International 

A.F.D.I Annuaire Français de Droit International 

Art  Article  

c. Contre  

C.D.I Commission de Droit International 

C.D.H Le Comité des droits de l’Homme 

C. I. J Cour Internationale de Justice  

C.E.D.A.W 
Convention of the Elimination of all forms of 

Discrimination Against women 

C.E.D.H La Cour Européenne des Droits de l'Homme 



C.E.F Conseil d’Etat Français  

C.I.D.E Convention  International des Droits de L’Enfant 

C .I.J La Cour Internationale de Justice  

C.J.C.E Cour de Justice des Communautés Européennes  

C.N.C.P.P.D.H Commission  Nationale Consultative de Promotion 

et de Protection des Droits de l’Homme 

C.R.C Le Comité des droits de l’enfant 

C.R.D.F 

Cahier de la Recherche sur les Droits 

Fondamentaux  

C.N.D.L Conseil National Des Droits De L’homme  

éd. Edition 

E.J.I.L European Journal of International Law 

F.M.S.H Fondation Maison des Sciences de l’Homme 

In Dans  

J.D.J Journal du Droit des Jeunes 

J.O.C.E Journal Officiel des Communautés Européennes 

N°: Numéro 

O.N.U Organisation des Nations Unies  

Op-cit. Ouvrage Précédemment Cité 

P.N.U.D 

Programme des Nations Unies pour le 

Développement  

R.A.D.C Revue Algérienne de Droit Comparé 

R.B.D.I Revue Belge de Droit International 

R.C.C.A Revue du Conseil Constitutionnel Algérien 

R.D.F Revue des Droits Fondamentaux 

R.D.H Revue des Droits de l’Homme 

R.D.L.D Revue des Droits et Libertés Fondamentaux  

R.E.M.A.L.D 

Revue Marocaine d’Administration Local et de 

Developpement  

R.I.D.C Revue internationale de Droit Comparé. 

R.I.S.S Revue internationale des sciences sociales 

R.S.J.A Revue des Science Juridiques et Administratives 

R.T.N.U Recueil des Traites des Nations Unies 

Rev. trim. dr. h. Revue Trimestrielle des Droits de l’Homme  

R.S.S.S Revue de Santé Société et Solidarité 

Vol. Volume 

R.U.D.H Revue Universelle des Droits de l’Homme 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Cour_de_justice_de_l%27Union_europ%C3%A9enne
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http://www.ohchr.org  ،

http://www.ohchr.org/


 

Le Gouvernement Colombien est conscient que la fixation à 15 ans de l'âge minimum requis pour participer à 

des conflits armés, ainsi que le stipule l'article 38 de la Convention, est le résultat de négociations approfondies 

où il a été tenu compte des divers systèmes juridiques, politiques et culturels existant dans le monde. Il estime 

néanmoins qu'il eût été préférable de retenir l'âge de 18 ans, qui correspond aux principes et normes en 

vigueur dans plusieurs régions et pays, dont la Colombie... »  

R.T.N.U, en ligne, Traités Multilatéraux Déposés auprès du Secrétaire Général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Convention Relative Aux Droits De L'enfant, état au 15/01/2017. Source : https://treaties.un.org 

« Le Gouvernement de la République de Zambie déclare qu'il se réserve le droit d'ajourner l'application de 

l'alinéa a) du paragraphe 2 de l'article 13 du Pacte, dans la mesure où il a trait à l'enseignement primaire; en effet, 

si le Gouvernement de la République de Zambie accepte pleinement les principes énoncés dans ledit article et 

s'engage à prendre les mesures nécessaires pour les appliquer dans leur intégralité, les problèmes de mise en 

œuvre, et en particulier les incidences financières, sont tels que l'application intégrale des principes en 

question ne peut être garantie à l'heure actuelle ». 

R.T.N.U, en ligne, Traités Multilatéraux Déposés Auprès du Secrétaire Général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Pacte International Relatif Aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels, état au 15/01/2017. 

Source : https://treaties.un.org 

« …Le Royaume-Uni s'efforcera d'appliquer pleinement la Convention aux enfants qui demandent asile, sauf 

lorsque la situation et le manque de ressources s'y opposent ». 

R.T.N.U, en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Convention Relative Aux Droits de l'Enfant, état au 01/07/2017. Source : https://treaties.un.org 

https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/


 

 

https://www.unicef.org

(H.D.omme (CHroits de l’Domité des C

http://www.ohchr.org ،
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  : 

« La République Fédérale d'Allemagne formule, à l'égard du paragraphe 2 a) de l'article 5, une réserve aux 

termes de laquelle le Comité n'aura pas compétence pour les communications… 

a) Qui ont déjà été examinées par une autre instance internationale d'enquête ou de règlement; 

b) Dénonçant une violation des droits qui a son origine dans des événement antérieurs à l'entrée en vigueur du 

protocole facultatif pour la République fédérale d'Allemagne;  

c) Dénonçant une violation de l'article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques dans la  

mesure où la violation dénoncée se réfère à des droits autres que ceux garantis dans le Pacte susmentionné ». 

R.T.N.U en ligne, Traités Multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Protocole Facultatif Se Rapportant Au Pacte International Relatif Aux Droits Civils Et Politique, état 

au 15/01/2017. Source : https://treaties.un.org 

l’interprétation dynamique

https://www.unicef.org/
https://treaties.un.org/


 

« La finalité assignée  au droit international a changé. Car le droit international d’aujourd’hui ne vise plus 

seulement la coexistence entre les états, mais aussi et surtout la construction de la paix. Cette nouvelle finalité du 

droit international est issue du constat de l’échec du droit international classique à préserver de manière durable 

la paix et à faire respecter les droits des individus ». 

OLIVIER de Frouville, Le changement en droit international public :La souveraineté est-elle toujours au 

fondement du droit international ?,In : Revue de Droit d’Assas Universite Panthean  D’assas, (Paris II),France, 

N° :10, Février 2015,Page 201. 



 

C.I.J)  usticeJnternationale de Iour C 

:cij.org/ar-http://www.icj  ،

V

omme C.E.D.H )Hroits de L’Duroppéenne des Er ouC 

:https://ar.wikipedia.org 

)D.H)omme(C.I.Hroits de l’Dnteraméricaine des Iour C(

https://ar.wikipedia.org،

 C.D.I)nternational (Iroit De d ommissionC

/11/1491(.II)Résolution: A/RES/A74  ،

http://legal.un.org/ilc

http://www.icj-cij.org/ar
https://ar.wikipedia.org/


 

 A/66/860. 

https://treaties.un.org 

« L'adhésion de la République Algérienne Démocratique et Populaire à la présente Convention ne signifie en 

aucune façon la reconnaissance d'Israël. 

Cette adhésion ne peut être interprétée comme devant aboutir à l'établissement de relations de quelque nature que 

ce soit avec Israël. 

Le Gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire considère que la compétence de la 

Cour internationale de justice ne peut s'exercer, à la requête d'une seule partie, à propos d'un différend tel que 

celui visé à l'article 66, paragraphe a .Il déclare que l'accord préalable de toutes les parties concernées est, dans 

chaque cas, nécessaire pour qu'un différend soit soumis à ladite Cour ».    

R.T.N.U en ligne, Traités Multilatéraux Déposés Auprès du Secrétaire Général, CHAPITRE XXIII: DROIT 

DES TRAITÉS, Convention de Vienne Sur Le Droit Des Traités Vienne, 23 Mai 1969, état au 17/04/2017. 

Source : https://treaties.un.org 

https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/


 

 :A/66/860

http://tbinternet.ohchr.org

Convention on the Elimination of All Forms of Discrimination  Against Women CEDAW

https://treaties.un.org

(C.I.D.E) nfantEe L’d sroitDes d nternationalI onventionC(

es.un.orghttps://treati
3
« Par conséquent, en ratifiant les instruments relatifs aux droits de l'homme, les Etats deviennent responsables 

devant la communauté internationale, devant les autres Etats qui ont ratifié les mêmes textes ainsi que devant 

leurs citoyens et tous ceux qui résident sur leur territoire ». 

Fiche d'information N°16 (Rev.1), Le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, Imprimé aux Nations 

Unies, Genève , Août 1996. Page 02, Paragraphe 04. Disponible sur le site : http://www.ohchr.org. Date de 

Consultation :31 Juillet 2017. 

http://tbinternet.ohchr.org/
http://www.ohchr.org/


 



 لباب الأولا
بيعة القانونية التحفظ في ظلّ الطّ

 الخاصّة لمعاهدات حقوق الإنسان



 

« La formulation de réserves par un état vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines dispositions 

du traité dans leur application à cet Etat, Plus que la légalité, qui est évidente, de ce procédé c’est sa légitimé  qui 

pose des problèmes ; le recours à cette procédure aurait pour conséquence de modifier le traité, de porter atteinte 

à son intégrité, de bouleverser son équilibre, de morceler son régime, Cependant il reste le seul procédé pour  en 

décider de ne pas se couper de la communauté international, car tout en adhérant à un traité il module son 

application d’une manière qui soit acceptable pour lui ». 

ABDELLAH Benhamou ,L’applicabilité de la convention relative aux droit de l’enfant, R.A.S.J.E.P, Faculté de 

Droit, Université d’Alger, N° : 01, 2000, Page 242.



 

La Convention Européenne pour la Prévention de la torture et des Peines ou Traitements Inhumains ou 

Dégradants, Conclue à Strasbourg le 26 novembre 1987 Approuvée par l’Assemblée fédérale le 05 octobre 1988. 

 Art 21: « Aucune réserve n’est admise aux dispositions de la présente Convention ». 

A/CONF.183/9



 

https://treaties.un.org ،

 

https://treaties.un.org/


 

« …Le caractère d'une convention multilatérale, son objet, ses dispositions, son mode d'élaboration et 

d'adoption sont autant d'éléments qui doivent être pris en considération pour apprécier, dans le silence de la 

convention, la possibilité de formuler des réserves ainsi que pour en apprécier la régularité et les effets... ». 

Réserves à la Convention sur le Génocide, avis consultatif du 28 Mai 1951, Op- cit., Page 22.



 

:cncppdh-algerie.org  

 (Pière Marie Depuis) 

« …La spécifité du droit international général, qui accepte le système de réserves aux instruments 

d'engagements internationaux, contribue également dans la difficile lisibilité des engagements contractés». 

ABDELKADER Kacher, les implications juridiques de l’article 31 bis de la constitution algeriènne sur l’égalité 

des droits de l’homme et de la femme à la lumière des engagements internationaux de l’Algérie, Revue juridique, 

Faculté des Sciences Juridiques et Politiques, Faculté de droit et sciences politiques, Université Abou Bakr 

Belkaid, Tlemcen, Algérie, N°12 , Année 2011,Page 37.



 

FléxibleRégide

2
« Les deux questions majeures non résolues tiennent à l’appréciation de la compatibilité de la réserve avec 

l’objet et le but du traité et à la détermination des effets juridiques de la rencontre entre une réserve et une 

objection simple.Ces difficultés découlent du choix de la CDI, lors de l’élaboration de la convention de 1969, 

d’assouplir ce régime juridique a deux titres : par l’abandon du système rigide qui imposait l’accord de tous les 

Etats contractants pour que la réserve soit admise et par l’abandon du principe selon lequel une objection 

empêche l’entrée en vigueur du traite entre l’auteur de la réserve et l’objectant ».  

CASSELLA Sarah, Le Guide de la pratique sur Les réserves aux traités : une nouvelle forme de codification ?, 

In: A.F.D.I., Vol. 58, Année 2012, Page 33. 



 

Allain pellet،، 

1
« Pendant longtemps, les réserves et les déclarations interprétatives n‘étaient distinguées clairement ni dans la 

pratique des États, ni par la doctrine ».  
MALTI Nihar Faiza,  La Liberte de Religion entre l’Universalite et Les Spécificités, Thèse de Doctorat en Droit, 

Faculté De Droit Et Sciences Politiques, Universite Abou Bakr Belkaid, Tlemcen, Algérie, Année 

Universtaire :2016-2017.Page 392. 

:ar-www.almaany.com/ar/dict/ar  

ASIAN AFRICAN LEGAL 

CONSULTATIVE ORGANIZATION

AALCO/50/COLOMBO/2011/SD/S1

4
Allain pellet, Né le 2 janvier 1947 à Paris, enseigne le droit international public et le droit international 

économique à l'Université Paris Ouest.Il a été directeur du Centre de Droit International (CEDIN) de l'Université 

entre 1991 et 2001.Il est l'auteur de nombreux ouvrages. Un des experts français les plus reconnus en droit 

international, il est membre et ancien Président de la Commission du droit international des Nations Unies, et est 

ou a été conseiller de nombreux gouvernements, dont le gouvernement français dans le domaine du droit 

international public. Il a été notamment rapporteur de la commission Truche à l'origine du projet français de 

création d’un tribunal pénal international pour l'ex-Yougoslavie et expert-consultant auprès de la Commission 

d'arbitrage pour la paix dans l'ex-Yougoslavie (Commission Badinter).Il a été Agent, conseil et avocat dans plus 

http://www.almaany.com/ar/dict/ar-ar
https://fr.wikipedia.org/wiki/2_janvier
https://fr.wikipedia.org/wiki/Janvier_1947
https://fr.wikipedia.org/wiki/1947
https://fr.wikipedia.org/wiki/Paris
https://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_international_public
https://fr.wikipedia.org/wiki/Universit%C3%A9_de_Paris_Ouest_-_Nanterre_La_D%C3%A9fense


 

Charle Rousseau

Anzilotti

Allain pellet

de 35 affaires devant la Cour internationale de Justice et participé à plusieurs arbitrages internationaux ou 

transnationaux. https://fr.wikipedia.org/wiki/Alain_Pelle .  Date de consultation :14 Septembre 2016. 



 

« …La réserve s’agit d’un acte unilatéral, visant à restreindre l’engagement conventionnel et qui peut porter sur 

des dispositions reflétant des normes à valeur coutumière ; autant dire que son régime juridique est complexe… 

Les deux questions majeures non résolues tiennent à l’appréciation de la compatibilité de la réserve avec l’objet 

et le but du traité et à la détermination des effets juridiques de la rencontre entre une réserve et une objection 

simple… ».CASSELLA Sarah, Op-cit. , Page 33  

l’expression réserve s’entend d’une déclaration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par 

un Etat quand il signe, ratifie, accepte ou approuve un traité ou y adhère, par laquelle il vise à exclure ou à 

modifier l’effet juridique de certaines dispositions du traité dans leur application à cet Etat ». 



 

« L’expression  réserve s’entend d’une déclaration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite 

par un État ou par une organisation internationale à la signature, à la ratification, à l’acte de confirmation 

formelle, à l’acceptation ou à l’approbation d’un traité ou à l’adhésion à celui-ci ou quand un État fait une 

notification de succession à un traité, par laquelle cet État ou cette organisation vise à exclure ou à modifier 

l’effet juridique de certaines dispositions du traité dans leur application à cet État ou à cette organisation ». 

Rapport de la Commission du droit international Soixante-troisième session, Guide de la pratique sur les réserves 

aux traités, 26 avril-3 juin et 4 juillet-12 août 2011, New York, 2012. paragraphe 1-1.Page 02 , Document N°: 

A/66/10/Add.1 



 

« …lors de leur intégration dans l'ordre juridique interne,les normes international se heurtent aux limites misent 

par l'Etat:les déclarations interprétatives et les réserves sont souvent utilisées pour atténuer la portée des textes 

internationaux,les premières visant à atténuer les effets des normes juridiques internatioanles sur le droit interne 

et les dexièmes à empêcher la pénétration de certaines normes juridiques internationales dans le droit 

interne.Elles sont utilisés comme un moyen de fitrage, particulièrement en matière de droits de l'homme».  

DALILA Zennaki, Egalité Homme Femme en Algérie et Conformité aux Normes Internationales :Cas de la 

convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, Mélange en hommage 

à Abdallah Benhamou, Ouvrage publié aves le soutien du recteur de l’université Abou-Bekr Belkaid de Tlemcen, 

Algérie,2013,page 219.



 

Déclarations Interprétatives

Déclarations

Interprétatives Conditionnelles

Déclarations Interprétatives 

Formulées Conjointement

L’expression déclaration interprétative, s’entend d’une déclaration unilatérale, quel que soit son libellé ou sa 

désignation faite par un Etat ou par une organisation internationale par laquelle cet Etat ou cette organisation vise 

à préciser ou à clarifier le sens ou la portée d’un traité ou de certaines de ses dispositions ».  

Rapport de la commission du droit international, Soixante-troisième session (63), 26 Avril-03 Juin et 04 Juillet-

12 Aout 2011, Supplément N° 10,New York,2011, Page 10. Référance :A/66/10/Add.1. 



 

 

 



 

« …En ce qui concerne l'article 4, la France tient à préciser qu'elle interprète la référence qui y est faite aux 

principes de la déclaration universelle des droits de l'homme ainsi qu'aux droits énoncés dans l'article 5 de la 

même Convention comme déliant les États parties de l'obligation d'édicter des dispositions répressives qui ne 

soient pas compatibles avec les libertés d'opinion et d'expression, de réunion et d'association pacifiques qui sont 

garanties par ces textes… ».  

« … Monaco interprète la référence, qui y est faite aux principes de la Déclaration universelle des droits de 

l'homme, ainsi qu'aux droits énoncés dans l'article 5 de la même Convention, comme déliant les États parties de 

l'obligation d'édicter des dispositions répressives qui ne soient pas compatibles avec les libertés d'opinion et 

d'expression, de réunion et d'association pacifiques qui sont garanties par ces textes ». 

R.T.N.U en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Convention Internationale sur l’Elimination de Toutes les Formes de Discrimination Raciale,  état au 

01/09/2016. https//treaties.un.org.  



 

« …Des objections identiques, mutatis mutandis, ont également été formulées par le Gouvernement de la 

République fédérale d'Allemagne à l'égard de réserves formulées par divers autres États, comme indiquées ci-

après ;… ». 

« Le Gouvernement du Commonwealth d'Australie ne considère pas que les déclarations faites par la 

République socialiste soviétique de Biélorussie, la République socialiste soviétique d'Ukraine, l'Union des 

Républiques socialistes soviétiques et la République populaire mongole au sujet du paragraphe 1 de l'article 11 

modifient en quoi que ce soit les droits et obligations découlant de ce paragraphe… ». 

« Le Gouvernement belge considère la déclaration de la République socialiste soviétique de Biélorussie, de la 

République populaire mongole, de la République socialiste soviétique d'Ukraine et de l'Union des Républiques 

socialistes soviétiques relative au paragraphe 1 de l'article 11, comme incompatible avec la lettre et l'esprit de la 

Convention et comme ne modifiant aucun droit ni aucune obligation découlant de ce paragraphe» . 

R.T.N.U,en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général ,CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme,  Convention De Vienne Sur Les Relations Diplomatiques, état au 01/09/2016.https//treaties.un.org.   

http://www.ohchr.org/ ،.

http://www.ohchr.org/


 

BELILOS

C.E.D.H, ARRÊT STRASBOURG (29 avril 1988), ARRÊT BELILOS c. SUISSE (Requête N° : 10328/83).  

« Le Tribunal considère donc que la déclaration française constitue une véritable réserve parce qu'elle apparaît 

comme une condition posée par la France pour son acceptation des dispositions de l'article 06, et que cette 

condition aboutit à une modification de l'effet juridique de ces dispositions dans leur application à la France »  .  

IMBERT PIERRE-Henri, La question des réserves dans la décision arbitrale du 30 juin 1977 relative à la 

délimitation du plateau continental entre la République française et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d'Irlande du Nord. In: A.F.D.I, vol. 24, 1978, Page 33.



 

« Bien que réserves et déclarations puissent être distinguées quant a leurs effets juridiques, les Etats parties a la 

Convention ne se référent pas toujours de manière précise a ces vocables; ainsi lorsque le Mali déclare que 

1'article 16 de la Convention (protection de la vie privé et familiale) ne s'applique pas sur son territoire, il émet 

bel et bien une réserve ».  

MARIE-Frangoise, LUCKER-Babel, Les réserves à la Convention des Nations Unies Relative aux Droits de 

L'enfant et la sauvegarde de l'objet et du but du traité international, E.J.I.L, N° 08, 1997, Page 666. 

CCPR/C/21/Rev.1/Add.6



 

« L’Algérie ayant demande son admission a l’organisation des Nations Unie, 

J’ai l’honneur au nom du gouvernement de l’Algérie et en qualité de chef du 

Gouvernement de la République Algérienne Démocratique et Populaire de 

déclarer que l’Algérie accepte les obligations de la charte des Nations Unies et 

s’engage solennellement les remplir» .

Télégramme en date du 30 Septembre 1962 adressé au Secrétaire Général par le chef du Gouvernement de la 

République Algérienne Démocratique et Populaire.Document S/5172/Rev.1.disponible sur le site : 

http://repository.un.org/discover , Date de Consultation : 15/09/2016.(ANNEX N° :50) 

http://repository.un.org/discover


 

principe de neutralité 

« ... En tant que membre de l’Organisation des Nations Unies, la Suisse restera 

neutre. Nous, fondant sur ce qui précède, nous avons l’honneur, au nom de la 

Confédération Suisse, de déclarer que la Confédération suisse accepte les 

obligations énoncées dans la Charte des Nations Unies et s’engage à s’en 

acquitte»
1
. 

la technique de la conformité sous réserve 

les réserves contructives) ،

Demande d’adhésion de la Suisse, incluant une déclaration concernant la neutralité : 

« Nous avons l’honneur de demander l’admission de la Confédération suisse à l’Organisation des Nations Unies. 

Par vote du 3 mars 2002, le peuple et les cantons suisses ont autorisé le Conseil fédéral à vous adresser la 

présente demande. Nous vous serions obligés de bien vouloir la transmettre au Conseil de sécurité et à 

l’Assemblée générale. En vertu de la Constitution fédérale, la Confédération suisse a pour buts de protéger la 

liberté et les droits du peuple, d’assurer l’indépendance et la sécurité du pays, ainsi que de s’engager en faveur 

d’un ordre international juste et pacifique. L’Assemblée fédérale et le Conseil fédéral ont pour tâche de prendre 

les mesures nécessaires pour préserver la neutralité du pays. La Suisse est un Etat neutre dont le statut est 

consacré par le droit international. Pour les Nations Unies, la neutralité d’un Etat membre est compatible 

avec les obligations découlant de la Charte et contribue à la réalisation des buts des Nations Unies. En tant 

que membre de l’Organisation des Nations Unies, la Suisse restera neutre. Nous, fondant sur ce qui précède, 

nous avons l’honneur, au nom de la Confédération suisse, de déclarer que la Confédération suisse accepte les 

obligations énoncées dans la Charte des Nations Unies et s’engage à s’en acquitter». 

Document: S/5172/Rev.1.Disponible sur le site : http://repository.un.org. date de consultation :22/09/2016. 

(Annex N° :06) 

« Le contenu de la technique de la conformité sous réserve,Ce sont des décisions par lesquelles le Conseil 

admet la conformité de la norme qui lui est soumise, mais il le fait sous certaines conditions ».

BACHIR Yelles Chaouche, La technique des réserves dans la jurisprudence du Conseil  constitutionnel  

Algérien , Revue Semestrielle Publiée par le Conseil Constitutionnel Algérien, N°: 01, 2013, Pages 167-173. 

http://repository.un.org/
http://repository.un.org/


 

(les réserves neutralisantes

(les réserves directives ou conjonctives

 

-Les réserves constructives 

Pour éviter la sanction brutale de l'annulation, le Conseil constitutionnel donne à la norme viciée quand elle le 

permet, une interprétation conforme à la Constitution dans le but de la maintenir dans l'ordre juridique. 

-Les réserves neutralisantes 

Les réserves neutralisantes ont pour effet de "gommer l'effet nocif" ou de vider de leur venin certaines 

dispositions sans les déclarer inconstitutionnelles, en affirmant simplement qu'elles n'ont pas la signification qui 

semble découler du texte ou qu'elles sont dépourvues d'effet juridique. 

-Les réserves directives ou injonctives 

Ces réserves ont pour objet d'adresser aux pouvoirs publics (Administration, Juridictions, Législateur) des 

directives ou injonctions sur la manière dont ils doivent compléter le texte contesté afin de le rendre conforme à 

la Constitution. » BACHIR Yelles Chaouche, op-cit., Page  168-173. 



 

 (Pière Marie Depuis) 
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Système Flexible

.

« …Peu de décisions de la Cour ont fait couler autant d'encre …Il y a d'excellentes raisons à cela. Non 

seulement, en effet, la décision de la Cour porte sur un problème dont les implications pratiques et théoriques 

sont importantes, mais encore et surtout, le mode de raisonnement retenu par la CJ est d'une extrême audace, ce 

qui explique à suffisance les controverses suscitées par l'avis de 1951, qui sera cependant à l'origine d'une 

mutation profonde et durable des règles applicables aux réserves aux traités ».

ALAIN Pellet, La C.I.J et les réserves aux traités : Remarques cursives sur une révolution jurisprudentielle,

Kluwer Law international,  2002, Page 482.  



 

la signature



 

(la ratification

(l’adhésion



 

Aspect

Conventionnel

 



 

MAURITANIE Réserve: « En signant cette importante Convention, la République islamique de Mauritanie 

formule des réserves à l'égard des articles ou dispositions susceptibles d'aller à l'encontre des croyances et des 

valeurs de l'Islam, religion du Peuple et de l'État  

KOWEÏT Réserve:«  Koweït exprime des réserves à l'égard de toutes les dispositions de la Convention 

incompatibles avec la chari'a islamique et les textes législatifs internes en vigueur...» 

CEDAW/SP/2008/ 2



 

 

« La République islamique d'Iran fait toute réserve quant aux articles et dispositions qui peuvent être en 

contradiction avec la Charia et se réserve le droit de faire semblable déclaration particulière lors de sa 

ratification.  

Le Gouvernement de la République islamique d'Iran se réserve le droit de ne pas appliquer les dispositions ou 

articles de la Convention qui sont incompatibles aux lois islamiques et à la législation interne en vigueur ». 

R.T.N.U, en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Convention Relative Aux Droits De L'enfant, état au 11/01/2017. Source : https://treaties.un.org 

https://treaties.un.org/


 

R.T.N.U, en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Convention sur l'Elimination de toutes des Formes de Discrimination à l'Egard des Femmes , état au 

11/01/2017. Source : https://treaties.un.org 

 

Déclarations :Article 07 «L'État de Koweït interprète cet article comme signifiant le droit de l'enfant né au 

Koweit de parents inconnus (sans parents) à acquérir la nationalité koweïtienne comme le stipulent les lois du 

Koweït sur la nationalité.. ». 

http://tbinternet.ohchr.org ،

https://ar.wikipedia.org ،

 
4
 OMAN :« …Le Sultanat d’Oman n’est pas lié par les dispositions de l’article 14 de la Convention consacrant le 

droit de l’enfant à la liberté de religion jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge de la maturité ». 

https://treaties.un.org/
http://tbinternet.ohchr.org/
https://ar.wikipedia.org/wiki/1988_%D9%81%D9%8A_%D8%A7%D9%84%D9%83%D9%88%D9%8A%D8%AA
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%86%D8%B8%D9%85%D8%A9_%D8%A7%D9%84%D8%B9%D8%B1%D8%A8%D9%8A%D8%A9_%D9%84%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82_%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%86%D8%B8%D9%85%D8%A9_%D8%A7%D9%84%D8%B9%D8%B1%D8%A8%D9%8A%D8%A9_%D9%84%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82_%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D9%86%D8%B8%D9%85%D8%A9_%D8%BA%D9%8A%D8%B1_%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D9%86%D8%B8%D9%85%D8%A9_%D8%BA%D9%8A%D8%B1_%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/


 

 (clauses d’exclusion

 « Le Gouvernement de la République émet une réserve concernant les articles 54 et 14 en ce sens que ces 

articles ne sauraient faire obstacle à l'application des règles relatives au régime disciplinaire dans les armées. » 

:https://treaties.un.org  ،

« En ce qui concerne l'article 14 du Pacte, il doit se réserver le droit de ne pas appliquer ou de ne pas appliquer 

intégralement la garantie d'assistance judiciaire gratuite énoncée à l'alinéa d) du paragraphe 50, dans la mesure 

où le manque d'hommes de loi et d'autres considérations rendent l'application de cette garantie impossible au 

Honduras britannique, aux Fidji et à Sainte- Hélène ». 

:https://treaties.un.org

https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/


 

 



 

« En cas de divergence entre les termes de la Convention et les normes de la loi 

musulmane, le Royaume n'est pas tenu de respecter les termes de la Convention 

qui sont divergents. 

Le Royaume ne se considère pas lié par le paragraphe 02 de l'article 09 de la 

Convention ni par le paragraphe 01 de l'article 29 de la Convention ». 

 

 

:http://nwrcegypt.org ،

ST/LEG/SER.F/1.



 

 

 

 

 



 



 

Fisher c. Autriche

Temeltash

« Tout Etat peut, au moment de la signature de la présente Convention ou du dépôt de son instrument de 

ratification, formuler une réserve au sujet d’une disposition particulière de la Convention, dans la mesure où une 

loi alors en vigueur sur son territoire n’est pas conforme à cette disposition. Les réserves de caractère général ne 

sont pas autorisées aux termes du présent article.  

Toute réserve émise conformément au présent article comporte un bref exposé de la loi en cause ». 



 



 

« Le Gouvernement de la République française a examiné les réserves faites par le Gouvernement du Royaume 

d'Arabie Saoudite à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes 

conclue à New York le 18 décembre 1979. En indiquant qu'en cas de contradiction entre les termes de la 

Convention et les normes de la loi islamique il n'est pas tenu de respecter les termes de la Convention, le 

Royaume d'Arabie saoudite formule une réserve de portée générale et indéterminée qui ne permet pas aux 

autres États parties de savoir quelles dispositions de la Convention sont actuellement visées et lesquelles 

pourraient l'être à l'avenir. Le Gouvernement de la République française considère que la réserve pourrait priver 

de tout effet les dispositions de la Convention et oppose à celle-ci une objection… ». 

« Le Gouvernement de la République française a examiné les réserves formulées par le Gouvernement du 

Royaume de Bahreïn lors de son adhésion à la Convention du 18 décembre 1979 sur l'élimination de toutes les 

formes de discrimination à l'égard des femmes. Le Gouvernement de la République française estime qu'en 

subordonnant l'application des articles 2 et 16 de la Convention au respect de la Charia islamique, le 



 

Gouvernement du Royaume de Bahreïn formule deux réserves d'une portée générale et indéterminée telle 

qu'elle ne permet pas d'identifier les modifications des obligations de la Convention qu'elles sont destinées à 

introduire. Le Gouvernement de la République française considère pas conséquent que les réserves ainsi 

formulées sont susceptibles de priver les dispositions de la Convention de tout effet. Pour ces raisons, le 

Gouvernement oppose une objection aux réserves émises aux articles 2 et 16 de la Convention, qu'il considère 

comme susceptibles d'être incompatibles avec son objet et son but ».  

R.T.N.U, en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme,  Convention Sur L'élimination de Toutes Les Formes de Discrimination à L'égard des Femmes ,état au 

05/10/2016.https//treaties.un.org.   
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1
« Les Protocoles ne prévoient aucun mécanisme permettant de déterminer de manière objective si une réserve 

est compatible avec leur objet et leur but. Il revient donc à chaque Etat partie d’en décider individuellement et de 

signifier, de manière prévue par la convention de vienne, s’il accepte une réserve ou s’y objecte». 

JULIE Gaudreau, Les Reserves Aux Protocoles Additionnel Aux Convention De Geneve, pour La Protection 

Des Victimes De La Guerre, Article in :International Review of the Red Cross,vol : 85,N° :849, March 

2003,Page 146. 

https://www.researchgate.net/journal/1607-5889_International_Review_of_the_Red_Cross


 



 

« Il est évident que sans la ratification, la signature ne rend pas l'État signataire partie à la Convention ; elle 

établit néanmoins au profit de cet Etat un statut provisoire. Ce statut peut diminuer en force et importance après 

l'entrée en vigueur de la convention ».  

Réserves à la Convention sur le Génocide du 28 mai 1951, Avis Consultatif : C.I.J, Recueil 1951, Page 17



 

 A/66/10/Add.1

La signature constitue la première étape dans la participation à la convention ; elle établit un statut provisoire, 

plus favorable aux états signataires qu’a ceux qui n’ont  ni signé ni adhéré. En attendant la ratification, le statut 

provisoire créé par la signature confère aux signataires  la  qualité pour formuler au titre conservatoire des 

objections ayant elles même un caractère provisoire, et qui constitue un avertissement adressé à l’état ayant 

formulé la réserve ».  

ALLAIN Pellet, La C.I.J et les réserves aux traités remarques cursives sur une révolution jurisprudentielle, 

Kluwer Law international, Printed in the Netherlands, 2002, Page 488. 



 

« Conformément au droit classique des conventions internationales, les traités proprement dits ne deviennent 

parfaits qu'après la ratification ». Gonidec P.F, Note sur le droit des conventions internationales en Afrique. In: 

A.F.D.I , vol : 11, 1965, Page 870.

Carre de Melberg ،)Anzloti

Rousseau



 

 

 :www.joradp.dz



 



 

« En ce qui concerne l'article premier du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

et à l'article premier du Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Gouvernement de la 

République de l'Inde déclare que les mots "le droit de disposer d'eux-mêmes" qui figurent dans [ces articles] 

s'appliquent uniquement aux peuples soumis à une domination étrangère et qu'ils ne concernent pas les États 

souverains indépendants ni un élément d'un peuple ou d'une nation-principe fondamental de l'intégrité 

nationale ».  



 

« Le Gouvernement de la République formule une objection à la réserve faite par le Gouvernement de la 

République de l'Inde à l'article 1 er du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 

ladite réserve posant des conditions non prévues par la Charte des Nations Unies à l'exercice du droit à 

l'autodétermination. La présente déclaration ne sera pas considérée comme faisant obstacle à l'entrée en vigueur 

du Pacte entre la République française et la République de l'Inde ». 

« Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne émet de vives objections en ce qui concerne la 

déclaration faite par la République de l'Inde touchant l'article premier du Pacte international relatif aux droits 

économiques, sociaux et culturels et l'article premier du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

Le droit de disposer d'eux-mêmes, qui figure dans la Charte des Nations Unies et est énoncé dans les Pactes, 

s'applique à tous les peuples et non pas à ceux qui sont soumis à une domination étrangère. En conséquence, tous 

les peuples ont le droit inaliénable de déterminer librement leur statut politique et de poursuivre librement leur 

développement économique, social et culturel. Le Gouvernement fédéral ne saurait considérer comme   valable 

aucune interprétation du droit à l'autodétermination qui soit contraire à la lettre bien précise des dispositions en 

question. Il estime en outre que toute limitation de l'applicabilité de ces dispositions à toutes les nations est 

incompatible avec l'objectif et le but le but desdits Pactes ».  

R.T.N.U, en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme,  Pacte International Relatif aux Droits, Economiques et Sociaux et Culturels, état au 

01/09/2016.https//treaties.un.org.   



 

A/CN.4/544



 

CRC/C/SAU/3-4



 

 

« Par leurs objections, ces Etats contribuent à protéger plus l'intégrité du droit international que celle des 

engagements internationaux qu'ils ont conclus dans le domaine des droits de la personne. Car ils sont eux-mêmes 

auteurs de réserves et n'ont pas réagi de manière systématique à toutes les réserves analogues émises au fil des 

ratifications. Les objections aux réserves ne semblent donc pas constituer l'outil idéal pour la défense d’un traité 

relatif aux droits de la personne». Marie-Frangoise  Lucker-Babel, Op -cit., Page 669. 



 

« Au sens strict, le retrait ou la levée d'une réserve doivent être distingués de diverses opérations voisines, à 

savoir le non-renouvellement d'une réserve souscrite  pour une durée limitée, la non-confirmation d'une réserve 

faite lors de la signature d'un traité, la  souscription d'une clause facultative postérieurement à l'entrée en vigueur 

du traité, ou encore la confirmation d'une déclaration en interprétation présentée comme non-constitutive d'une 

réserve».   

JEAN-FRANÇOIS Flauss, Note Sur Le Retrait Par La France Des Resserves aux Traités  Internationaux. In : 

A.F.D.I, Vol 32, 1986, Page  858. 



 

CEDAW/SP/2010/2 

https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%BA%D8%B1%D8%A8_%D8%A2%D8%B3%D9%8A%D8%A7
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%BA%D8%B1%D8%A8_%D8%A2%D8%B3%D9%8A%D8%A7
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A8%D9%8A%D8%B1%D9%88%D8%AA
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A8%D9%8A%D8%B1%D9%88%D8%AA
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%84%D8%A8%D9%86%D8%A7%D9%86
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%84%D8%A8%D9%86%D8%A7%D9%86
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AC%D9%84%D8%B3_%D8%A7%D9%84%D8%A7%D9%82%D8%AA%D8%B5%D8%A7%D8%AF%D9%8A_%D9%88%D8%A7%D9%84%D8%A7%D8%AC%D8%AA%D9%85%D8%A7%D8%B9%D9%8A_%D9%84%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9


 

:https://ar.wikipedia.org  ،

CEDAW/SP/2004/2 

« La réserve formulée à l'encontre de la Convention du 31/3/1953 sur les droit Politiques de la femme a été 

retirée par une communication enregistrée par le Secrétaire général des Nations Unies du 26/11/1960.La réserve 

portant sur l'article 7 de la Convention du 1/3/1980 sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à 

l'égard des femmes a été levée par une lettre adressée au Secrétaire général des Nations Unies le 22/50/1984 ». 

JEAN-FRANÇOIS Flauss,Op-cit., Page 859.

https://ar.wikipedia.org/


 

3
« … il est évident que le retrait d'une réserve constitue un acte important en ce qui concerne un traité... Il ne 

serait que logique d'appliquer à la notification du retrait des réserves les mêmes règles qu'à la formulation des 



 

réserves, étant donné que le retrait est susceptible d'entraîner autant de changement pour ce qui est de 

l'application du traité concerné que les réserves formulées à l'origine ». JEAN-FRANÇOIS Flauss, Op-cit., Page 

860. 



 

3
« Il ne fait aucun doute que la signature d’un traité doit impérativement se traduire par son respect au plan 

interne. C’est le fameux principe de droit international public»  .   

MOHAMMED AMINE Benabdallah, Les Traités en Droit Marocain, R.E.M.A.L.D, N° 94, Septembre-Octobre 

2010, Page 01. 
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https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D9%86%D8%B8%D9%85%D8%A9_%D8%AF%D9%88%D9%84%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D9%86%D8%B8%D9%85%D8%A9_%D8%AF%D9%88%D9%84%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D9%86%D8%B8%D9%85%D8%A9_%D8%AF%D9%88%D9%84%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%A4%D8%AA%D9%85%D8%B1_%D8%A8%D8%A7%D8%B1%D9%8A%D8%B3_%D9%84%D9%84%D8%B3%D9%84%D8%A7%D9%85
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%A4%D8%AA%D9%85%D8%B1_%D8%A8%D8%A7%D8%B1%D9%8A%D8%B3_%D9%84%D9%84%D8%B3%D9%84%D8%A7%D9%85
https://ar.wikipedia.org/wiki/1919
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%AD%D8%B1%D8%A8_%D8%A7%D9%84%D8%B9%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%8A%D8%A9_%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%88%D9%84%D9%89
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%AD%D8%B1%D8%A8_%D8%A7%D9%84%D8%B9%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%8A%D8%A9_%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%88%D9%84%D9%89
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ROBERT Kolb,GABRIELE Porreto,SYLVAIN Vité, L’application du droit international humanitaire et des 

droits de l’homme aux organisations internationales, Collection du centre universtaire de droit international 

humanitaire, éd.BRUYANT,BRUXELLES,2005, Page 259. 



 

: http://abu.edu.iq/research/articles ،

"

http://abu.edu.iq/research/articles


 

LOUIS Pettitit, Les droits de l’homme et l’accès à la justice, In : rev.trim.dr.h, N°01, 1990, Page 27

« Cette déclaration est la clef de voûte de tout l’édifice et mérite bien cette qualification d’ universelle à trois 

points de vue :d’abord, elle n’est inféodée  à aucune doctrine particulière, politique, religieuse ou philosophique ; 

mais elle exprime une foi commune dans la destinée de l’homme, un idéal commun qui est de rétablir  la dignité 

et la liberté de l’homme dans son unité, l’universalité de la déclaration s’affirme également quant à ses 

destinataires :c’est l’être humain  qu’elle  entend protéger ,tout les êtres humains  sans discrimination  d’aucune 

sorte en tout territoire ,en tout lieu de la terre .Enfin c’est par son contenu que la déclaration est universelle, puis' 

qu’elle définit pour la première fois un standard international commun englobant l’ensemble des droits de toute  

nature ,civils, sociaux ou culturels que doivent être garantis dans toute société démocratique, de façon 

indivisible».  

GERARD COHEN-Jonathan. Les droits de l’homme une valeur internationalisée, Droits Fondamentaux. 

In:Revue de Droit Fondamentaux, N°01,Juillet-Décembre 2001.pp161-162.www.droit fondamentaux.org. 



 

Article 02 : «  Le respect des principes démocratiques et des droits fondamentaux de l’Homme, tels qu’énoncés 

dans la déclaration universelle des droits de l’homme, inspire les politiques internes et internationales des parties 

et constitue un élément essentiel du présent accord ».  

5
« La déclaration détermine un fond commun de général des droits fondamentaux, dont la valeur est permanante 

meme si le contenu peut etre précisé ou complété  en fonction  de nouveaux besoins sociaux »  .  

GERARD COHEN-Jonathan, Universalité et Indivisibilité des Droits de l’Homme, Acte du Colloque sur la 

Déclaration Universelle des Droits de l’Homme 1948-1998, Tenu le 14,15 et 16 Septembre 1998 à la Sorbonne, 

Paris, 1998,Page 51. 
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http://drkhalilhussein.blogspot.com

dia.orghttps://ar.wikipe

https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%AF%D9%86%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%AF%D9%86%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%B3%D9%8A%D8%A7%D8%B3%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%B3%D9%8A%D8%A7%D8%B3%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%81%D8%B1%D8%AF%D8%A7%D9%86%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%81%D8%B1%D8%AF%D8%A7%D9%86%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/


 



 

CCPR/C/21/Rev.1/Add.11.

http://humanrightsgeneva.net

http://www.ohchr.org/AR/HRBodies/CCPR/Pages/Membership.aspx
http://www.ohchr.org/AR/HRBodies/CCPR/Pages/Membership.aspx
http://www.ohchr.org/AR/ProfessionalInterest/Pages/CCPR.aspx
http://www.ohchr.org/AR/ProfessionalInterest/Pages/CCPR.aspx
http://humanrightsgeneva.net/?page_id=84
http://humanrightsgeneva.net/?page_id=84
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Algérie:« Le Gouvernement de la République Algérienne Démocratique et Populaire déclare, en vertu de 

l'article 41 du Pacte, qu'il reconnait la compétence du comité des Droits de l'homme visé à l'article 28 du Pacte, 

pour recevoir et examiner des communications dans lesquelles un État Partie prétend qu'un autre État Partie ne 

s'acquitte pas de ses obligations au titre du présent Pacte ». 

R.T.N.U, en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Pacte International Relatif aux Droits Civils et Politiques, état au 08/01/2017. https//treaties.un.org. 

 :https://treaties.un.org

http://www.ohchr.org

http://www.ohchr.org/AR/ProfessionalInterest/Pages/2ndOPCCPR.aspx
https://treaties.un.org/
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« Le besoin d’organisation des hommes en société quelque soit sa nature, pose nécessairement le problème des 

droits de l’homme.la problématique de ces droits de l’homme relève fondamentalement des relations entre  

l’homme et son environnement social, et plus précisément de la relation entre l’homme citoyen et l’ensemble des 

institutions qui assure son existence social». 

MEKAMCHA Ghaouti, La reconnaissance Constitutionnelle des Libertés Publiques et leur protection, 

R.A.S.J.E..P, Université d’Alger, Vol :XXXVI, N°:01, 1998, Page 56.   



 



 

Droits positifs 



 

2
« Parce que l’État ne saurait se borner à demeurer passif dans la protection des droits fondamentaux, le 

développement de l’effet horizontal indirect des droits de l’Homme se concrétise par un accroissement des 

obligations étatiques ainsi qu’une évolution de leur nature. Il engendre  une novation qualitative de la nature des 

obligations mises à la charge des États». 

CLEMENTINE Caumes,Thèse  pour obtenir le grade de docteur en droit, Académie D’Aix-Marseille, Université 

d’Avignon et des Pays de Vaucluse, 2009-2010,Page 56.

Algérie :« Le Gouvernement Algérien interprète l'article premier commun aux deux Pactes comme ne portant en 

aucun cas atteinte au droit inaliénable de tous les peuples à disposer d'eux-mêmes et de leurs richesses et 

ressources naturelles. Il considère en outre que le maintien de l'état de dépendance de certains territoires 

auxquels se réfèrent l'article premier, alinéa 3, des deux Pactes et l'article 14 du Pacte sur les droits économiques, 

sociaux et culturels, est contraire aux buts et objectifs des Nations Unies, à la Charte de l'ONU et à la 

Déclaration 1514 XV relative à `l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux ». 



 

Le Gouvernement Algérien interprète les dispositions de l'article 8 du Pacte sur les droits économiques, sociaux 

et culturels et de l'article 22 du Pacte sur les droits civils et politiques comme faisant de la loi le cadre  

d'intervention de l'État pour l'organisation et l'exercice du droit syndical.  

Le Gouvernement Algérien considère que les dispositions des alinéas 3 et 4 de l'article 13 du Pacte sur les droits 

économiques, sociaux et culturels, ne peuvent en aucun cas porter atteinte à son droit d'organiser librement son 

système éducatif. 

Le Gouvernement Algérien interprète les dispositions de l'alinéa 4 de l'article 23 du Pacte sur les droits civils et 

politiques relatives aux droits et responsabilités des époux, comme ne portant en aucun cas atteinte aux 

fondements essentiels du système juridique Algérien».

R.T.N.U en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Pacte International Relatif aux Droits Aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels, état au 

06/02/2017. https//treaties.un.org.  
1
À l'égard des déclarations interprétatives formulées par l'Algérie, le Secrétaire Général a reçu, le 25 octobre 

1990, du Gouvernement Allemand la déclaration suivante : 

« La République fédérale d'Allemagne] interprète la déclaration énoncée au paragraphe 2 comme ne visant pas à 

éliminer l'obligation qui incombe à l'Algérie de faire en sorte que les droits garantis au paragraphe 01 de l'article 

08 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et à l'article 22 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques ne puissent être restreints que pour les motifs mentionnés dans 

ces articles, et ne puissent faire l'objet que des seules restrictions prévues par la loi. 

Elle interprète la déclaration figurant au paragraphe 04 comme signifiant que l'Algérie, lorsqu'elle se réfère à son 

système juridique interne, n'entend pas restreindre l'obligation qui lui incombe d'assurer, grâce à des mesures 

appropriées, l'égalité de droits et de responsabilités des époux au regard du mariage, durant le mariage et lors de 

sa dissolution ». 

R.T.N.U, en ligne,Traités Multilatéraux Déposés auprès du Secrétaire Général , CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Pacte International Relatif aux Droits Civils et Politiques, état au 08/01/2017. https//treaties.un.org.   

2
 

À l'égard de la déclaration interprétative concernant les paragraphes 3 et 4 de l'article 13 formulée par l'Algérie 

lors de la ratification : 

« Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas estime que [ladite déclaration interprétative] doit être considérée 

comme une réserve au Pacte.  Il ressort du texte et de l'histoire de ce Pacte que la réserve relative aux  

paragraphes 3 et 4 de l'article 13 faite par le Gouvernement de l'Algérie est incompatible avec l'objet et l'esprit du 

Pacte.  Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas considère donc cette réserve comme inacceptable et y fait 

officiellement objection. 
Cette objection ne fait pas obstacle à l'entrée en vigueur de [ce Pacte] entre le Royaume des Pays-Bas et 

l'Algérie ». 



 

R.T.N.U en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général , CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Pacte International Relatif aux Droits Civils et Politiques , état au 04/09/2017. https//treaties.un.org 

« Le Gouvernement Portugais fait officiellement objection aux déclarations interprétatives déposées par le 

Gouvernement Algérien lorsqu'il a ratifié le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le Pacte 

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.  Le Gouvernement portugais, ayant examiné la 

teneur des dites déclarations, est arrivée à la conclusion qu'elles pouvaient être considérées comme des réserves 

et qu'elles étaient par conséquent non valides et incompatibles avec les buts et l'objet des Pactes. 

Cette objection ne constitue pas un obstacle à l'entrée en vigueur des Pactes entre le Portugal et l'Algérie ». 

R.T.N.U en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Pacte International Relatif aux Droits Civils et Politiques, état au 04/09/2017. https//treaties.un.org 
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Allemagne : « La République fédérale d'Allemagne formule, à l'égard du paragraphe 02 , de l'article 05, une 

réserve aux termes de laquelle le Comité n'aura pas compétence pour les communications 

 a) Qui ont déjà été examinées par une autre instance internationale d'enquête ou de règlement; 

 b) Dénonçant une violation des droits qui a son origine dans des événement antérieurs à l'entrée en vigueur du 

protocole facultatif pour la République fédérale d'Allemagne; 

 c) Dénonçant une violation de l'article 26 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques dans la 

mesure où la violation dénoncée se réfère à des droits autres que ceux garantis dans le Pacte susmentionné ». 

France :« …La France fait une réserve à l'alinéa a) du paragraphe 02 de l'article 05 en précisant que le Comité 

des droits de l'homme ne sera pas compétent pour examiner une communication émanant d'un particulier si la 

même question est en cours d'examen ou a déjà été examinée par une autre instance internationale 

d'enquête ou de règlement ». 

 

R.T.N.U, en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Protocole Facultatif Se Rapportant Au Pacte International Relatif Aux Droits Civils Et Politiques,

état au : 15/07/2017. Source : https://treaties.un.org. 

https://treaties.un.org/


 

R.T.N.U, en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Protocole Facultatif Se Rapportant Au Pacte International Relatif Aux Droits Civils Et Politiques,

état au : 15/07/2017. Source : https://treaties.un.org. 

https://treaties.un.org/


 

 

 

 

 

4
« Cette convention présente, par rapport à la déclaration universelle des droits de l’homme, une double 

originalité, elle ne proclame que des libertés individuelles traditionnelles…, elle organise une garantie 

juridictionnelle des droits. A vrai dire, l’intérêt de la convention réside beaucoup moins dans l’énoncé que l’on y 

trouve des droits de l’homme que l’effort fait pour mettre sur pied un control efficace de ces droits». 



 

JAQUES Roberts, JEAN Duffar, Droits de l’Homme et Libertés Fondamentalles, 7 
ème 

 édition, Montcherstien, 

Paris,1999, Page 89. 

http://www.amnestymena.org

http://www.echr.coe.int

http://www.echr.coe.int/


 

1
« Les auteurs de la convention européenne des droits de l'homme n'ont pas simplement entendu affirmer des 

droits et libertés comme l'avaient fait auparavant d'autres instruments internationaux, mais instaurer un système 

original et ambitieux de garanties et dispositions conventionnelles pouvant aboutir au prononcé d'un véritable 

arrêt ».  

BERTRANT de lamy, La liberté d’opinion et le droit pénal, Bibliothèque des sciences criminelles, Tome :34, 

éd.Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence,2000,Page 16.  

La Cour Européenne des Droits de l'Homme (C.E.D.H)  est une juridiction internationale instituée en 1959 par 

le Conseil de l'Europe. Sa mission est d'assurer le respect des engagements souscrits par les États signataires de 

la Convention européenne des droits de l'homme.La compétence de la Cour s’étend à toutes les questions 

concernant l’interprétation et l’application de la Convention et de ses protocoles additionnels. La Cour peut être 

saisie d’une requête par un État ou « par toute personne physique, toute organisation non gouvernementale ou 

tout groupe de particuliers qui s'estime victime d'une violation » de ses droits ou libertés, garantis par la 

Convention. 

À ne pas confondre avec la Cour de Justice des Communautés Européennes  (C.J.C.E), qui est une institution de 

l'Union Européenne.source : https://fr.wikipedia.org. Date de consultation: 27 fevrier 2017.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_de_l%27Europe
https://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_europ%C3%A9enne_des_droits_de_l%27homme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_europ%C3%A9enne_des_droits_de_l%27homme#Protocoles
https://fr.wikipedia.org/wiki/Organisation_non_gouvernementale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cour_de_justice_de_l%27Union_europ%C3%A9enne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Union_europ%C3%A9enne
https://fr.wikipedia.org/


 



 

(Aspects du Régime Linguistique de L’enseignement En  

Belgique 

1
« On sait que l'article 1er de la CEDH traduit le principe de subsidiarité de la protection internationale des droits 

de l'homme. Conformément à ce principe, les organes internationaux de contrôle ne sont saisis qu'en cas de 

défaillance de l'appareil étatique ; d'où, d'ailleurs, la règle de l'épuisement des voies de recours internes. Par 

conséquent, il appartient tout d'abord aux États de prendre les mesures appropriées en vue de garantir la 

jouissance effective des droits et libertés reconnus par la convention et les protocoles aux personnes relevant de 

leur juridiction. Du point de vue du droit international, les États sont libres de choisir les moyens par lesquels ils 

s'acquitteront de cette obligation …».  

ALEXANDRE Sicilianos, La  réforme de la réforme du système de protection de la CEDH, In : A.F.D.I, N° :49, 

Année 2003, Page 614. 

C.E.D.H, Arrêt Strasbourg (23 juillet 1968), Cour (Plénière), Affaire  Relative A Certains Aspects Du Régime 

Linguistique de L’enseignement En Belgique" c. Belgique, (Requête no 1474/62; 1677/62; 1691/62; 1769/63; 

1994/63; 2126/64) .Disponible sur le site:http://www.rtdh.eu, date de consultation :07 Janvier 2017. 

http://hudoc.echr.coe.int/eng#{"appno":["2126/64"]}
http://www.rtdh.eu/
http://www.rtdh.eu/


 

Otto-Preminger-institut c. autriche

OTTO-PREMINGER-INSTITUT

JULIE Ringelheim, Diversité culturelle et droits de l’homme, Collection du centre des droits de l’homme de 

l’université de louvain, éd.BRUYLANT, Bruxelles,2006,Page 201. 

« Cette décision doit se fonder sur une appréciation des faits et circonstances de chaque cause. Il n’est guère 

utile, en l’occurrence, de se référer aux "principes qui prévalent généralement dans les sociétés démocratiques" 

ou au "rapport raisonnable de proportionnalité" entre les moyens et le but ».  

Arrêt Strasbourg (23 juillet 1968), Cour (Plénière), Affaire  Relative A Certains Aspects Du Régime 

Linguistique de L’enseignement En Belgique, op-cit.



 

1
« …En saisissant le film, les autorités autrichiennes ont agi pour protéger la paix religieuse dans cette région et 

pour empêcher que certains se sentent attaqués dans leurs sentiments religieux de manière injustifiée et 

offensante. Il appartient en premier lieu aux autorités nationales, mieux placées que le juge international, 

d’évaluer la nécessité de semblables mesures, à la lumière de la situation qui existe au plan local à une époque 

donnée. Compte tenu de toutes les circonstances de l’espèce, la Cour n’estime pas que les autorités autrichiennes 

peuvent être réputées avoir excédé leur marge d’appréciation à cet égard. Dès lors, elle ne constate aucune 

violation de l’article 10 (art. 10) en ce qui concerne la saisie ». 

C.E.D.H, Cour (chambre) affaire Otto-Preminger-institut c. autriche (requête no13470/87) , Arrêt Strasbourg 20 

Septembre 1994, Disponible sur le site:  http://www.rtdh.eu, Date de consultation :08 Janvier 2017. 

 « … la ratification de la Convention Européenne des Droits de l’Homme en 1974, et surtout l’acceptation les 

recours individuels devant la Cour européenne des droits de l’homme à compter de 1981, avec leurs premiers 

effets à partir de l’arrêt (Bozano c. France) de 1986, ont contribué à ouvrir peu à peu la justice française sur 

l’extérieur, même si les réticences, les méfiances et les incompréhensions demeurent. Tout comme l’essor 

parallèle du droit communautaire, cette prise en compte systématique de la Convention européenne des droits de 

l’homme a donné une nouvelle dimension à la confrontation du droit français et du droit international. Il n’y a 

plus de « juridiction souveraine » ayant le dernier mot, il y a toujours des juges qui jugent les juges, que ce soit à 

Luxembourg ou à Strasbourg ».  

DECAUX Emmanuel, Le Régime du Droit International en droit interne. In: R.I.D.C, Vol. 62, N°02, 2010, Page 

470-471. 

http://www.rtdh.eu/


 

« En outre, depuis 63 ans l’Europe  est devenue beaucoup plus multiculturelle, notamment sur le plan religieux 

avec de nouvelles religions…mais nous avons vu aussi que des tensions sont apparues avec la liberté de religion 

alors que dans les premiers temps de la cour, les recours étaient absent ou peu nombreux… ».  

DOMINIQUE Preillat, Convention Européenne des Droits de l’Homme et Islam, Mélange en hommage à 

Abdallah Benhamou, Ouvrage publié aves le soutien du recteur de l’université Abou-Bekr Belkaid de Tlemcen, 

Algérie, 2013, Page 253.

« Un point particulier doit être soulevé : la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l'homme est assez 

précise et exemplaire pour servir de modèle aux autres juridictions et aux comités conventionnels chargés de 

contrôler le respect des droits de l'homme (ainsi qu'aux juridictions pénales internationales). De cette manière, 

elle participe fortement à la définition des principes généraux du droit international en matière de protection des 

droits de l'homme ».

GERARD COHEN-Jonathan, JEAN-François Flauss, Cour Européenne des Droits de l'Homme et Droit 

International Général, In: A.F.D.I, N° :49 , 2003,Page 664. 

« Nul doute également que le rayonnement de sa jurisprudence se propagera alors bien au-delà de l’Europe, 

dans tous les continents et dans toutes les cités où l’on veut effectivement sauvegarder les droits de l’homme».  

GERARD COHEN-Jonathan, Le Droit de L’homme à la Non-Discrimination Raciale, In : Rev. trim. dr. h., 

2001, Page 688. 
4
« En effet, la Convention de sauvegarde des droits de l’homme …Elle a été enrichie par une abondante 

jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme qui permet de faire évoluer le contenu de ces droits 

en fonction de l’évolution de la société.  Sauf peut-être en matière sociale, la Convention européenne des droits 



 

de l’homme englobe et même dépasse le catalogue des droits fondamentaux tel qu’il résulte, en France, de la 

Constitution de 1958 et de son Préambule, de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, du 

Préambule de la Constitution de 1946 et des principes fondamentaux reconnus par les lois la République 

auxquels il renvoie ».  

OLIVIER DUTHEILLET de Lamothe, Contrôle de Constitutionnalité et  Contrôle de Conventionalité, Texte 

publié dans les « Mélanges en l’honneur de Daniel Labetoulle », Dalloz 2007, Page 13. 

.



 

… Puisque l'article 75 de la Convention américaine permet expressément de faire des réserves à l'égard de 

celle-ci, la référence à l'article 19 de la Convention de Vienne implique seulement qu'une éventuelle réserve ne 

doit pas être  incompatible avec l'objet et le but  de la Convention ». 

CERNA Christina, La Cour Inter-Américaine des Droits de l'Homme : Les premières affaires. In: A. F.D.I, 

vol :29, 1983, Page 306. 



 

 

 



 

http://hrlibrary.umn.edu 

4
« Il est clair également que la violence à l’encontre des femmes se comprend comme forme de discrimination à 

leur égard, même si la CEDEF, qui reflète de ce point de vue la période de sa rédaction, n’utilise nulle part le 

mot  violence» .  

KARIMA Bennoune, Le Pacte International Relatif Aux Droits Economiques, Sociaux Et Culturels Comme 

Outil De Lutte Contre La Discrimination A L'égard Des Femmes : Considérations Générales Et Etude De Cas 

Sur L'Algérie, R.I.S.S, N° :02, 2005, Page 387. 

« … la protection des droits de l’homme se fait par l’action des juridictions internationales, soit au niveau 

universel, par la C.I.J,  soit au niveau régional, par les cours spécialisées en matière des droits de  l’homme, 

comme la Cour Européenne (C.E.D.H)  ou la Cour Américaine (C.I.D.H)». 

LETICIA Sakai, La Théorie du Domaine Réservé de l’État à l’Epreuve de La Protection Internationale des 

Droits de l’Homme, Institut des Hautes Etudes de Défense Nationale, 2012, Page 05. 

http://hrlibrary.umn.edu/
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https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%A7%D8%A8%D9%88%D8%AA%D9%88
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AC%D9%8A%D8%A8%D9%88%D8%AA%D9%8A
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AC%D9%8A%D8%A8%D9%88%D8%AA%D9%8A
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%B5%D9%88%D9%85%D8%A7%D9%84
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%B5%D9%88%D9%85%D8%A7%D9%84
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%B3%D9%84%D8%B7%D9%86%D8%A9_%D8%B9%D9%85%D8%A7%D9%86
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%B3%D9%84%D8%B7%D9%86%D8%A9_%D8%B9%D9%85%D8%A7%D9%86
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AC%D8%B2%D8%B1_%D8%A7%D9%84%D9%82%D9%85%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AC%D8%B2%D8%B1_%D8%A7%D9%84%D9%82%D9%85%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D9%88%D8%B1%D9%8A%D8%AA%D8%A7%D9%86%D9%8A%D8%A7
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D9%88%D8%B1%D9%8A%D8%AA%D8%A7%D9%86%D9%8A%D8%A7
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court.org-http://ar.african  ،

http://www.achpr.org

http://ar.african-court.org/
http://www.achpr.org/


 

court.org-ttp://ar.africanh
2
« La création d’un organe judiciaire unique est un défi à relever par les dirigeants africains. Il semble que la 

nouvelle réforme tend vers la perfection qui a longtemps été recherchée dans le domaine de la protection des 

droits de l’homme à travers la consolidation des ressources pour la gestion d’une cour unique… ».  

CAROLE VALERIE Nouazi Kemkeng, De la Cour Africaine Des Droits De L’homme Et Des Peuples A La 

Cour Africaine De Justice Et Des Droits De L’homme, R.A.D.C,laboratoire de droit comparé, Faculté De Droit 

Et Sciences Politiques, Université Abou Bekr Belkaid, Tlemcen, Algérie, N° :01,2014,Page, 68.  

JEAN-FRANÇOIS Flauss, ELIZABETH-LAMBERT Abdelgawed, L’application nationale de la charte 

africaine des droits de l’homme et des peuples,In : Droit et Justice, Institut International des Droits de l’Homme, 

éd.BRUYANT, BRUXELLES, N° :54,2004, Page 236.

http://ar.african-court.org/


 

« Contrairement à ce l’on croit, très souvent, la protection internationale des libertés n’est pas éxercée 

seulement par des organismes internationaux.Elle l’est aussi par les juges nationaux, lorsque ceux-ci statuent sur 

la base d’engagements internationaux». 

GILLES Lebreton, Libertés Politiques Et Droits De L’homme, éd . Armand Colin, 4
ème

 édition, paris, 1999,page 

43. 



 

TriepelAnzilott

 

Pière Marie Depuis 



 

1
« Autrement dit, les traités qui obligent les Etats à mettre leur législation en concordance avec les dispositions 

de ceuxci, de transposer de telles dispositions dans l’ordre interne, de régler une matière en respectant certains 

principes, ou encore d’adopter des mesures complémentaires d’exécution proprement dites , ne produiraient 

d’obligations que dans l’ordre juridique international, et sanctionnables uniquement dans cet ordre».  

HERVE Bribosia, Applicabilité Directe Et Primauté Des Traités Internationaux Et Du Droit Communautaire 

(Réflexions générales sur le point de vue de l’ordre juridique belge), R.B.D.I, éd. BRUYLANT,  Bruxelles 

N° :01, 1996, Page 48. 

Article 55 : «  Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité 

supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie ». 



 

« L’ordonnancement juridique italien se conforme aux règles du droit international généralement reconnues ». 



 

Costa c. ENEL

uropéenne(C.J.C.EEé ommunautCe dustice Je dour C

https://ar.wikipedia.org ،

 Ente Nazionale per l'Energia Elettrica(

LE.N.E. (Costa ،)Edison Volta

https://fr.wikipedia.org ،
3
«…Attendu qu’à la différence des traités internationaux ordinaires, le traité de la C.E.E. a institué un ordre 

juridique propre, intégré au système juridique des États membres lors de l’entrée en vigueur du traité…attendu 

que cette intégration au droit de chaque pays membre de dispositions qui proviennent de source communautaire, 

et plus généralement les termes et l’esprit du traité, ont pour corollaire l’impossibilité pour les États de faire 

prévaloir, contre un ordre juridique accepté par eux sur une base de réciprocité… ». 

C.J.C.E, affaire numéro 6/64 , (Costa c. E.N.E.L) du 15 juillet 1964. 

Source :http://www.revuegeneraledudroit.eu,Date de consultation :27 fevrier 2017. 

https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%84%D9%88%D9%83%D8%B3%D9%85%D8%A8%D9%88%D8%B1%D8%BA
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%84%D9%88%D9%83%D8%B3%D9%85%D8%A8%D9%88%D8%B1%D8%BA
https://ar.wikipedia.org/
https://fr.wikipedia.org/
http://www.revuegeneraledudroit.eu/


 

 

1
«L'arrêt Costa c. ENEL du 7 mars 1964  marque la première étape de la Cour constitutionnelle en matière de 

rapports entre l'ordre national et communautaire. Trois grandes questions sont traitées par la Cour: le fondement 

de légitimité constitutionnelle de la participation de l'Italie à la Communauté européenne, la valeur juridique du 

Traité CEE et le critère de solution du conflit entre le droit interne et le droit communautaire, plus 

particulièrement entre une loi interne postérieure et la loi d'exécution du Traité. La Cour italienne dans l'arrêt 

Costa/ENEL défend la souveraineté nationale et l'ordre juridique national qui priment sur l'ordre 

communautaire ». 

CARMELI Sara, La réception du droit communautaire dans l'ordre juridique italien. In: R.I.D.C. Vol. 53 N°02, 

Avril-Juin 2001, Pages 342-343.
2
« En effet, si la C.J.C.E,éstime qu’une norme national quelquonque est imcompatible avec avec le droit 

communautaire, l’état concerné et fautif, devra prendre dans son ordre juridique interne toutes les mesures qui 

s’imposent pour mettre fin à ce conflit, y compris la modification, voire l’abrogation de sa législation litigieuse».  

DOMINIQUE Carreau, Droit International, 7
ème

 édition, éd . PEDONE, Paris, 2001, page 54. 
3 

« Cette convention devrait formuler des propositions sur trois sujets ; rapprocher les citoyens du projet 

europeen et des institutions europennes, structurer la vie politique et l’éspace politique europeen, dans une union 

élargie, faire de l’union un facteur de stabilistaion et un repère dans l’organisation nouvelle du monde ». 

MERCEDES CANDELA Soriano, Les doits de l’Homme dans les Politiques de l’Union Europeenne, éd. 

Larcier, Bruxelles , 2006, Page 54. 

« …Le Juge National chargé d'appliquer, dans le cadre de sa compétence, les dispositions du droit 

communautaire a l 'obligation d' assurer le plein effet de ces normes en laissant au besoin inappliquée, de sa 

propre autorité, toute disposition contraire de la legislation nationale , meme  posterieure , sans qu ' il ait a 

demander ou a attendre l’ elimination préalable de celle-ci par voie legislative ou par tout autre procede 

constitutionnel ». 

C.J.C.E, affaire 106/77 (Simmenthal), Arrêt  du 09 mars 1978. Source : http://mafr.fr/fr. date de consultation: 27 

fevrier 2017.  

http://mafr.fr/fr


 

4
« L’application des règles conventionnelles  internationales par le juge interne n’a pas cessé de susciter 

réflexions et commentaires de la doctrine juridique internationale. A mesure en effet, que les normes 

internationales régissent des matières relevant du domaine traditionnellement réservé  à la compétence exclusive 

des états, notamment les droits fondamentaux de la personne… ».  

MARTIALE Jeugue Doungue, L’effectivité de l’application  des conventions internationales relatives aux droits 

de l’homme : Analyse comparée entre Etats monistes et dualistes d’Afrique, R.A.D.C, Revue Semestrielle éditée 

par le Laboratoire de Droit Comparé, Faculté de Droit et Sciences Politiques, Université Abou Bekr Belkaid, 

Tlemcen, Algérie,N° :01,Année 2014,Page 83.  



 

1
« Si les conventions internationales sont incorporées à la législation nationale, il est plus facile pour les 

tribunaux nationaux et les acteurs juridiques de les appliquer. Lorsque les conventions de droits de l’homme  

n’ont pas été officiellement incorporées à la législation nationale, les tribunaux nationaux, peuvent et doivent les 

utiliser comme orientation  pour interpréter la législation nationale et parvenir  ainsi à une application  des textes 

internes, qui soient conformes aux droits de l’homme ». MARTIALE Jeugue Doungue, Op-cit., page 85. 

LOUIS Favoreu, Droit Constitutionel Et Droits De L’homme, Série :Travaux de L’association Française Des 

Constitutionnalistes, Presse Universtaire D’AIX-MARSEILLE, éd.ECONOMICA,1987, Page 231.



 



 



 



 

 

 

 



 

« La notion d’applicabilité directe, traduit la préoccupation d’effectivité interne du droit international. Elle 

prend incontestablement une portée particulière  en ce qui concerne les conventions relatives aux droits de 

l’homme : vu leur objet, par leur nature même, on peut penser que de telles conventions méritent de se voir 

garantir l’application la plus satisfaisante possible ». MARTIALE Jeugue Doungue, Op-cit., page 83.



 



 

NICOLO

NICOLO

« Il n’éxiste pas de jujement ou encore d’arrêt de la cour supprême qui se réfèrent à la convention, alors que rien 

n’interdit au juje de l’appliquer du moment que la convention relative aux droits de l’enfant fait partie integrante 

du dispositif juridique algérien depuis le 23 janvier 1993,juste après sa ratification ; en outre la convention 

relative aux droit de l’enfant a une valeur supérieure à la loi puisque dans la constitution algérienne, les traités 

ratifiés par le président de la république dans les conditions prévues par la constitution son supérieres à la 

loi… ». 

MESSAOUD Mentri, La Convention Relative aux Droits de L’enfant et Son Application par Le Juge du Staut 

Personnel, R.S.J.A, Faculté de Droit, Université Abou Bekr Belkaid, Tlemcen, Algérie, N° :08, Année :2009, 

Page 15. 

  NICOLO



 

G.I.S.T.I 

Groupement 

d’Information et de Soutien des Travailleurs ImmigrésG.I.S.T.I

1
«- Considérant qu'aux termes de l'article 04 de la loi n° 77-729 du 51 juillet 1977 relative à l'élection des 

représentants à l'Assemblée des Communautés européennes "le territoire de la République forme une 

circonscription unique" pour l'élection des représentants français au Parlement européen ; qu'en vertu de cette 

disposition législative, combinée avec celles des articles 2 et 72 de la Constitution du 04 octobre 1958, 

desquelles il résulte que les départements et territoires d'outre-mer font partie intégrante de la République 

française, lesdits départements et territoires sont nécessairement inclus dans la circonscription unique à l'intérieur 

de laquelle il est procédé à l'élection des représentants au Parlement européen ;  

-Considérant qu'aux termes de l'article 227-1 du traité en date du 25 mars 1957 instituant la Communauté 

Economique Européenne : "Le présent traité s'applique... à la République française" ; que les règles ci-dessus 

rappelées, définies par la loi du 7 juillet 1977, ne sont pas incompatibles avec les stipulations claires de l'article 

227-1 précité du traité de Rome ;  

-Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les personnes ayant, en vertu des dispositions du chapitre 1er du 

titre 1er du livre 1er du code électoral, la qualité d'électeur dans les départements et territoires d'outre-mer ont 

aussi cette qualité pour l'élection des représentants au Parlement européen ; qu'elles sont également éligibles, en 

vertu des dispositions de l'article LO. 127 du code électoral, rendu applicable à l'élection au Parlement européen 

par l'article 5 de la loi susvisée du 7 juillet 1977 ; que, par suite, M. Nicolo n'est fondé à soutenir ni que la 

participation des citoyens français des départements et territoires d'outre-mer à l'élection des représentants au 

Parlement européen, ni que la présence de certains d'entre-eux sur des listes de candidats auraient vicié ladite 

élection ; que, dès lors, sa requête doit être rejetée » . 

Arrêt  Nicolo, (du 20 octobre 1989), Conseil d’Etat au contentieux, N°108243, publié dans Recueil Lebon. 

https://www.legifrance.gouv.fr. date de consultation :10/01/2017 . 

https://www.legifrance.gouv.fr/


 

Yeter Cinar

Yeter

« Considérant que si l'article 7 de la déclaration de principes relative à la coopération économique et financière 

entre la France et l'Algérie du 19 mars 1962 reconnait aux ressortissants algériens résidant en France les mêmes 

droits qu'aux nationaux français à l'exception des droits politiques, les conditions d'entrée et de séjour des 

ressortissants algériens en France sont régies par l'accord franco-algérien du 27 décembre 1968 et les 

conventions qui l'ont modifié ... 

Considérant que le protocole annexé au premier avenant à l'accord franco-algérien du 27 décembre 1968 ne 

comporte, en ce qui concerne les ressortissants algériens admis à séjourner en France comme étudiants, aucune 

stipulation qui, lorsqu'ils entendent exercer une activité salariée à titre accessoire, en même temps qu'ils 

poursuivent leurs études, subordonne l'exercice de cette activité à l'autorisation de travail exigée par la législation 

française ...la circulaire a édicté une règle contraire aux conventions internationales applicables aux intéressés ; 

que le groupement d'information et de soutien des travailleurs immigrés est, par suite, recevable et fondé à en 

demander l'annulation sur ce point ... 

Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 4 de l'accord franco-algérien du 27 décembre 1968, dans 

la rédaction résultant du premier avenant audit accord : "Les membres de la famille qui s'établissent en France 

sont en possession d'un certificat de résidence de même durée de validité que celui de la personne qu'ils 

rejoignent" ; qu'aux termes du premier alinéa du titre II du protocole annexé audit avenant : "Les membres de la 

famille s'entendent du conjoint d'un ressortissant algérien, de ses enfants mineurs ainsi que des enfants de moins 

de dix-huit ans dont il a juridiquement la charge en vertu d'une décision de l'autorité judiciaire algérienne" ;  

Considérant qu'aucune disposition de l'accord franco-algérien du 27 décembre 1968 modifié par le premier 

avenant et le protocole du 22 décembre 1985 ne prive l'administration française du pouvoir qui lui appartient, en 

application de la réglementation générale relative à l'entrée et au séjour des étrangers en France, de refuser 

l'admission au séjour d'un ressortissant algérien en se fondant sur la circonstance que sa présence en France 

constitue une menace pour l'ordre public ;  

Article 1er : Le 24ème alinéa du paragraphe 2.2.1.2. de la circulaire en date du 14 mars 1986 du ministre de 

l'intérieur et de la décentralisation et du ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale, relatif à la 

délivrance d'autorisations provisoires de travail aux étudiants algériens, est annulé. 

 Article 2 : Le surplus des conclusions de la requête du groupe d'information et de soutien des travailleurs 

immigrés -GISTI- est rejeté. 

Article 3 : La présente décision sera notifiée au groupe d'information et de soutien des travailleurs immigrés -

GISTI-, au ministre de l'intérieur, au ministre de la solidarité, de la santé et de la protection sociale et au ministre 

d'Etat, ministre des affaires étrangères ». 

Arrêt G.I.S.T.I (du 29 Juin 1990), Conseil d’Etat au contentieux, N° 78519,Publié au Recueil Lebon 1991. 

http://actu.dalloz-etudiant.fr/. date de consultation :11/01/2017 . 

http://actu.dalloz-etudiant.fr/


 

Cour de Cassation

« Considérant qu'il ressort des pièces du dossier que ni le père de l'enfant, qu'il ne connaissait pas, et qui n'avait 

jamais fourni aucune aide pour son éducation, ni aucune autre personne proche de la famille, ne pouvait recevoir 

l'enfant en Turquie ; que dans ces conditions, la décision du préfet de renvoyer le jeune Tolga en Turquie et de le 

séparer, même provisoirement de sa mère, porte atteinte à l'intérêt supérieur de l'enfant et doit être regardée  

comme contraire à l'article 3-1 de la convention internationale des droits de l'enfant ; 

Considérant qu'il résulte de ce qui précède que Mlle X... est fondée à soutenir que c'est à tort que, par le  

jugement attaqué, le tribunal administratif de Strasbourg a rejeté sa demande tendant à l'annulation de la décision 

du 25 novembre 1993, du préfet de la Moselle. 

Article 1er : Le jugement en date du 19 juillet 1994 du tribunal administratif de Strasbourg et la décision du 25 

novembre 1993 du préfet de la Moselle sont annulés . 

Article 2 : La présente décision sera notifiée à Mlle Yeter .. et au ministre de l'intérieur » . 

Arrêt Cinar (du 22 septembre 1997), Conseil d’Etat au contentieux, N°161364,Publié au Recueil Lebon. 

http://actu.dalloz-etudiant.fr/. date de consultation :06/12/2016. 

JEAN-LUC Rongé, Les observations du Comité des droits de l'enfant sur le respect des droits de l'enfant par la 

France, In :Journal du droit des jeunes , Distribution électronique Cairn.info, N° : 07,2009,Page 36. Disponible 

Sur Le Site : http://www.cairn.info/revue-journal-du-droit-des-jeunes-2009.  

http://actu.dalloz-etudiant.fr/
http://www.cairn.info/revue-journal-du-droit-des-jeunes-2009


 

Rapports de la cour de cassation 2009, Les arrêts de principe du 18 mai 2005, Publié sur : 

https://www.courdecassation.fr, date de consultation : 01 octobre 2017. Voir aussi : 

JEAN-LUC Rongé, Les observations du Comité des droits de l'enfant sur le respect des droits de l'enfant par la 

France, In :J.D.J, Distribution électronique Cairn.info, N° : 07,2009,page 36. Disponible Sur Le Site : 

http://www.cairn.info/revue-journal-du-droit-des-jeunes-2009. 
2
« …il faut bien reconnaître que le statut juridique des dispositions de la Convention de New York au sein de 

l'ordre juridique interne semble S’éclaircir comme en témoigne plus au moins la convergence des positions du 

juge judiciaire et du juge administratif afin d'éviter toute interprétation divergente et contradictoire des 

dispositions de la C.I.D.E ». 

MAMOUD Zani, La promotion des droits de l'enfant à la lumière de la Convention Européenne sur l'exercice 

des droits des enfants, In : J.D.J, Distribution électronique Cairn.info, N°267 - septembre 2007, Page 29. 

http://www.cairn.info/revue-journal-du-droit-des-jeunes-2009


 

Le contexte

« … la doctrine et la pratique ne cessent d’affirmer que la bonne foi est un principe fondamental du droit 

international. On dit que la bonne foi est un principe essentiel pour tout ordre juridique, qu’elle domine 

l’ensemble du droit international; qu’elle est son fondement; qu’elle en constitue un principe constitutionnel » . 

ROBERT Kolb, La Bonne Foi En Droit International Public, R.B.D.I, éd. BRUYLANT, Bruxelles N° :02, 1998, 

page 665. 



 



 

« … il faut se garder de tirer des conclusions hâtives sur la portée concrète du principe de « l’intérêt supérieur 

de l’enfant », principe qu’on répète à tout propos, alors qu’au fond c’est une notion floue et fourre-tout au regard 

de laquelle la Convention des droits de l’enfant ne comprend pas des critères précis et clairs afin de déterminer 

ses contours. Il appartient donc aux juges nationaux de déterminer les bases de cette notion dans toutes les 

procédures judiciaires impliquant des enfants ». 

MAMOUD Zani , La Convention des Nations Unies Relative aux Droits de l’Enfant :Réflexions sur un troisième 

projet de protocole facultatif prévoyant un mécanisme de plainte, Revue :Études Internationales, éd.Institut 

Québécois des Hautes Etudes Internationales, Vol : 42, N° : 59, Décembre 2011,Page 518. 



 

 



 

« …En effet cette spécificité fait que l’application de la Convention de Vienne sur le droit des traités est 

inappropriée à réglementer le cadre juridique de ces traités puisqu’ils tendent vers une objectivisation des droits 

de l’homme ». 

MOHAMED el youssfi, les réserves aux traités relatifs aux droits de l’homme, Article publié sur: 

http://mohamedelyoussfi.canalblog.com,date de consultation : 30 avril 2017. 

 A/CN.4/SER.A/1996/add1 (Part 01)

http://mohamedelyoussfi.canalblog.com,date/


 



 

1
 « Le débat sur les droits de l’homme ne date pas d’aujourd’hui, il a été souvent soulevé dans le contexte des 

droits et des libertés et leur lien avec le pouvoir politique, et la société étant le cadre dans lequel ces droits sont 

mis en œuvre et concrétisés». 

KAIS Cherif, Evolution et consécration des droits de l’homme dans les systèmes constitutionnels africains, 

R.C.C.A, Revue Semestrielle Spécialisée, N°:04, 2014, Page 233-234. 

« …Il est incontestable que le droit international des droits de l'homme fait partie intégrante du droit 

international dont il est issu et dont il tire sa validité et sa force juridique, sources conventionnelles ou 

déclaratoires, autrement, il développe des principes autonomes. Et cette dynamique des droits de l’homme 

enrichi et  humanise l’ordre juridique international…».  

ABDELKADER Kacher, reconnaissance de droits de réserve aux conventions internationales sur les droits de 

l’homme : l’universalisme face au domaine réservé de la souveraineté, Colloque National sur les Protections et 

les Garanties des Droits de l’Homme et des Libertés, Faculté de droit, Université de Tlemcen, du 20 au 21 

Novembre 2000, Page 23-24. 



 

 

A/CN.4/SER.A/1996/Add.1 (Part 1)



 

« …à la différance des traités internationaux de type classique, la convention déborde le cadre de la simple 

réciprocité entre Etats contractants .

REMY Cabrillac, MARRIE-Frison–Roche, THIERRY Revet , Libertés et Droits Fondamentaux,09, 

éd .Dalloz,Paris, 2003, Page 33.
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: https://ar.wikipedia.org

https://ar.wikipedia.org/wiki/2002
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A5%D8%A8%D8%A7%D8%AF%D8%A9_%D8%AC%D9%85%D8%A7%D8%B9%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A5%D8%A8%D8%A7%D8%AF%D8%A9_%D8%AC%D9%85%D8%A7%D8%B9%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AC%D8%B1%D8%A7%D8%A6%D9%85_%D8%B6%D8%AF_%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AC%D8%B1%D8%A7%D8%A6%D9%85_%D8%B6%D8%AF_%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AC%D8%B1%D8%A7%D8%A6%D9%85_%D8%B6%D8%AF_%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AC%D8%B1%D9%8A%D9%85%D8%A9_%D8%AD%D8%B1%D8%A8
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AC%D8%B1%D9%8A%D9%85%D8%A9_%D8%AD%D8%B1%D8%A8
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AC%D9%85%D9%87%D9%88%D8%B1%D9%8A%D8%A9_%D8%A7%D9%84%D8%B5%D9%8A%D9%86_%D8%A7%D9%84%D8%B4%D8%B9%D8%A8%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AC%D9%85%D9%87%D9%88%D8%B1%D9%8A%D8%A9_%D8%A7%D9%84%D8%B5%D9%8A%D9%86_%D8%A7%D9%84%D8%B4%D8%B9%D8%A8%D9%8A%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D9%87%D9%86%D8%AF
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D9%87%D9%86%D8%AF
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D9%88%D9%84%D8%A7%D9%8A%D8%A7%D8%AA_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D9%88%D9%84%D8%A7%D9%8A%D8%A7%D8%AA_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%B1%D9%88%D8%B3%D9%8A%D8%A7
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%B1%D9%88%D8%B3%D9%8A%D8%A7
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9


 

1
« L’universalité des droits de l’homme dépend en effet de leur effectivité, et l’effectivité des droits civiles et 

politiques est liée à la prise en considération des condictions économiques et sociales dans lesqueles ses droits 

sont appellés à s’exercer». 

MARIE-Joelle, REDOR Fichot, l’Indivisibilité des Droits de l’Homme, C.R.D.F, N°07, 2009,  Page 79. 

: http://www.ohchr.org

http://www.ohchr.org/AR/ProfessionalInterest/Pages/Vienna.aspx
http://www.ohchr.org/AR/ProfessionalInterest/Pages/Vienna.aspx
http://www.ohchr.org/ar/UDHR/Pages/Introduction.aspx
http://www.ohchr.org/ar/UDHR/Pages/Introduction.aspx
http://daccess-ods.un.org/access.nsf/Get?Open&DS=A/RES/48/121&Lang=A
http://www.ohchr.org/AR/Issues/Women/SRWomen/Pages/SRWomenIndex.aspx
http://www.ohchr.org/AR/Issues/Women/SRWomen/Pages/SRWomenIndex.aspx
http://www.ohchr.org/ar/professionalinterest/pages/crc.aspx
http://www.ohchr.org/ar/professionalinterest/pages/crc.aspx
http://www.ohchr.org/EN/Issues/IPeoples/Pages/InternationalDecade.aspx
http://www.ohchr.org/EN/Issues/IPeoples/Pages/InternationalDecade.aspx
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« On peut considérer que la conférence de vienne a permis de progresser dans l’analyse  de l’universalité des 

droits de l’homme et de nuancer celle-ci, de l’assouplir sur certains points et de la préciser  sur d’autre ». 

PAUL Travernier, L’O.N.U et l’affirmation de l’universalité des droits de l’homme, In :rev.trim..dr.h, N° :31, 

1997, Page 391. 

http://www.sjrcenter.org
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 « En ce qui concerne les particularismes régionaux, on sait que, si les traités relatifs aux droits de l’homme 

fixent des standards précieux, leur application laisse en général aux états une part d’autonomie, normative et 

procédurales. Mais, à ce niveau, il faut veiller à ce que le particularisme culturel ne serve de prétexte pour 

bafouer les libertés  à la  manière d’un abus de droit»  .  

GERARD COHEN-Jonathan , Les Droits de l’Homme une Valeur Internationalisée, Droits Fondamentaux.In: 

R.D.F, N° :01, Juillet-Décembre 2001.pp161-162.www.droit fondamentaux.org. 



 

 En effet, la particularité du régime international de protection des  droits de l’homme, c’est qu’il donne à 

l’individu la possibilité d’actionner lui même les mécanismes internationaux de protection des droits 

fondamentaux par le déclenchement des procédures internationales d’application des traités humanitaires. Pour 

autant, il ne peut le faire que sous réserve de l’épuisement des voies de recours interne, ce qui est la preuve du 

caractère subsidiaire de la protection internationale des droits de l’homme par rapport à la protection nationale. 

Ainsi, le protecteur normal des droits fondamentaux reste, plus que jamais, l’Etat sur le territoire duquel le 

particulier se trouve, c’est-à-dire l’Etat à l’ordre juridique duquel l’individu est assujetti ».  

KAMARA Mactar, De l’applicabilite du droit international des droits de l’homme dans l’ordre juridique interne. 

A.C.D.I, N °: 59,  Année 2011,Pages 101-102. 



 

 

rgalgerie.o-www.cncppdh

https://ar.wikipedia.org 

« …en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de 

travail, est suffisamment précis pour créer à la charge des États membres l'obligation de ne pas poser en principe 

législatif l'interdiction du travail de nuit des femmes, même si cette obligation comporte des dérogations, alors 

qu'il n'existe aucune interdiction du travail de nuit pour les hommes » .  

ARRÊT DU 25/ 07/ 1991, AFFAIRE C-345/89. 

http://www.cncppdh-algerie.org/
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%B5%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%B5%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A3%D9%85%D9%8A%D9%86_%D8%B9%D8%A7%D9%85_%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A3%D9%85%D9%8A%D9%86_%D8%B9%D8%A7%D9%85_%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/1992
https://ar.wikipedia.org/wiki/1996
https://ar.wikipedia.org/wiki/1996
https://ar.wikipedia.org/
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Kim Yong Nam

:C.N.467.1997.TREATIES-10 (Depositary Notification) 

http://www.ohchr.org/AR


 

« …Le présent aide mémoire a pour objet de déterminer s’il est juridiquement possible de se retirer du pacte 

international ou de le dénoncer. 

Le pacte international relatif aux droits civils et politiques ne contient pas de dispositions relatives à l’extinction, 

au retrait ou à la dénonciation .En conséquence, la tentative faite par la république populaire démocratique de la 

Corée  pour se retirer du pacte doit être jugée compte tenu de l’article 56 de la convention de vienne de 1969 sur 

le droit des traités … ». voir (annexe N° :08). 
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Barcelona Traction

« il est généralement admis  que les conventions relatives aux droits de l’homme font partie de ce que la 

doctrine appelle les traités lois ou les traités normatifs dans le sens ou ils ne créent pas un équilibre contractuel 

entre les parties, mais plutôt une situation objective indépendante des intérêts particuliers des Etats» . 



 

 

 

 

SALWA Hamrouni, constitution tunisienne et droit international des droits de l’homme.article Disponible sur le 

site :http://www.atdc.org.tn, date de consultation : 13 avril 2017.p 61.  
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« ...par leur nature, ces observations n'ont aucun caractère obligatoire ; mais du fait qu'elles sont formulées aux 

regard du respect ou non des dispositions pertinentes d'un traité international, elles revêtent une importance 

réelle. D’ailleurs ces recommandations ne sont qu'un rappel des engagements des états, librement consentis, à 

garantir l'exercice des droits de l'enfant et constituent, de ce fait, un bon moyen pour contrôler l'effectivité de ces 

derniers ». 

ABDELLAH Benhammou, Le Comité des Droits de L’enfant et La Situation de l’Enfance  dans  Les Pays  du 

MAGHREB, R.S.J.A, Faculté de Droit  et des sciences politiques, Université  Abou Bekr Belkaid, Tlemcen, 

Algérie, N° :03, Année :2005, Page 47. 

« Les observations générales répondent à un double objectif. D’une part elles permettent aux comités de 

clarifier le sens des articles tout autant que d’élargir le contenu des droits ou la contenu des obligations on se 

fondant non sur les seules dispositions mais plus largement sur le but et l’objet du traité. D’autre part, au moyen 

d’une actualisation permanente, elles concrétisent leur attachement à adapter les conventions concernées aux 

évolutions de la société aux fins d’une protection plus efficiente des droits de l’homme ». 

GAEL Abline, Les observations générales une technique d’élargissement des droits de l’homme, In : rev. 

Trim.dr.h, N° 74, 2008, Page 455. 



 الباب الثاني
مدى التزام الجزائر باتفاقيتي 
سيداو وحقوق الطفل على ضوء 

التعاهدية اللّجانرقابة 



 

« Traditionnellement, le rôle des systèmes internationaux dans la protection des droits humains est conçu 

comme complément des autorités nationales, sur lesquelles retombe la responsabilité principale d’implanter les 

normes internationales obligatoires. En ratifiant un traité international, dont l’application est obligatoire, l’Etat a 

le devoir d’en appliquer le contenu ». 

VIRGINIE Rozee, L’application de la Convention sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination à 

l’Egard des Femmes en Amérique Latine, THESE pour obtenir le grade de  Docteur De L’université Paris III 

,Université Paris III , Sorbonne Nouvelle Institut Des Hautes Etudes De L’amerique Latine ,Mai 2006,Page 39. 
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« Le droit international en matière de droits de l’homme reconnait non seulement des droits de l’homme de 

chaque individu, mais impose aussi aux états le devoir d’assurer et de garantir la jouissance effective des droits 

de l’homme sur leur territoire…cette obligation est inscrite dans de nombreux traités internationaux relatif aux 

droits de l’homme, et confirmée par la jurisprudence internationale, si bien que l’on peut la considérer comme 

élément du droit coutumier international… Le devoir d'assurer le respect effectif des droits de l'homme signifie 

notamment que l'état doit adopter toutes les mesures législatives et autres nécessaires pour donner effet aux 

droits garantit par les instruments internationaux».  
Commission Internationale de Juristes, LE DROIT À UN RECOURS ET À OBTENIR RÉPARATION en cas 

de violations graves des droits de l’homme, Guide pratique, N° :02 de la série des Guides pratiques, Genève, 

Suisse 2006, page 23.



 

: HRI/GEN/1/Rev.9 (Vol. I)



 

« … Cette indépendance des organes, marquée par leur autonomie, visait a l’origine à prévenir toute forme de 

politisation dans l’exercice de leur office... ».  

Yann Kerbrat, Ludovic Hennebel,  Aspects de droit International Général dans la Pratique des Comités Institués 

par les Nations Unies dans le domaine des droits de l’homme, In: A.F.D.I, Vol. 58, 2012,Page 701.

A/66/860
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« D’une façon particulière, la question de la protection des droits de l’homme, se révèle importante, face à leurs 

violations massives et répétées. Dans cette dynamique, l’examen des mécanismes internationaux de protection 

des droits de l’homme a une importance fondamentale. C’est en effet par le biais de ces mécanismes que le droit 

international des droits de l’homme assure une protection plus ou moins active et tente de franchir l’abîme qui 

existe souvent entre les préceptes et la pratique ».  



 

PARFAIT Oumba. Les mécanismes de contrôle et de garantie des droits de l'homme. Article disponible sur le 

site : https://hal.archives-ouvertes.fr, date de consultation :30 Mai 2017. 

https://hal.archives-ouvertes.fr/


 



 

 HRI/GEN/2/Rev.6

« Le but est de nouer un dialogue constructif avec le gouvernement rapporteur qui va aboutir à un rapport du 

comité assorti avec des observations et recommandations du comité sur la manière dont l’état accomplie ses 

obligations… ». 

RUSEN Ergec, Protection Europeenne et Internationale des Droits de l’Homme, Précis  de la Faculté de Droit, 

Université Libre de Bruxelles, éd. Bruylant, Bruxelles, 2004, Page 40. 
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lawless

« …La protection des droits fondamentaux communautaires ne peut être efficace que par la conjonction de 

deux éléments. Les droits doivent être d’une part reconnus, et d’autre part garantis ».  

ÉMILIE DéaL, La Garantie Juridictionnelle des Droits Fondamentaux Communautaires :La Cour de Justice Face 

à la Communauté de Droit, Thèse pour le Doctorat en Droit Public , Faculté de Droit et de Science Politique 

d’Aix-Marseille, Université Paul Cézanne  Aix-Marseille III,2005-2006, page 390. 



 

M. G. MARIDAKIS

 

 

« Le Gouvernement d'Irlande n'a pas violé les dispositions de l'article 15 (art. 15) de la Convention. Lorsque 

l'État livre un combat de vie ou de mort, nul ne peut exiger qu'il renonce à prendre des mesures d'exception 

extraordinaires... ».  

Cour Européenne Des Droits De L’homme, ARRÊT STRASBOURG (01 juillet 1961),AFFAIRE LAWLESS c. 

IRLANDE (No. 3), (Requête no 332/57),page 43. 
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« …Le Comité se félicite des progrès accomplis dans le domaine de la santé des femmes, notamment du recul 

de la mortalité maternelle et infantile, et de l’augmentation de l’espérance de vie des femmes. 

Le Comité est heureux de constater que le taux d’inscription des femmes dans les établissements d’enseignement 

supérieur a augmenté, passant de 39,5 % en 1990 à environ 55,4 % en 2003. Il se félicite aussi du fait que les 

filles représentent maintenant 57,53 % des effectifs de l’enseignement secondaire. 

Le Comité salue la hausse du nombre de femmes dans le secteur judiciaire, où elles représentent maintenant 

environ un tiers des magistrats, ainsi qu’aux postes de direction, comme à la présidence du Conseil d’État ou 

dans les tribunaux, par exemple.  

Le Comité constate que la participation de la femme à la vie publique s’est améliorée, et il salue la présence de 

quatre femmes à des postes de ministre au sein du gouvernement en place. 

Le Comité félicite l’État partie d’avoir érigé le harcèlement sexuel en infraction dans la version révisée du Code 

pénal ».  

Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, Trente-deuxième 

session (32), 10-28 Janvier 2005,  page : 03, Document N° : CEDAW/C/DZA/CC/2 
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« …Le Comité note avec préoccupation que, bien que l’égalité devant la loi sans discrimination, notamment 

celle fondée sur le sexe, soit inscrite aux articles 29 et 31 de la Constitution, la législation de l’État partie ne 

comporte pas de définition de la discrimination conforme à l’article premier de la Convention, ni de 

dispositions relatives à l’égalité de droits des femmes, contrairement à ce qui est prévu à l’ar ticle 2, alinéa a), 

de la Convention. Le Comité exprime à nouveau sa préoccupation quant au fait que l’État partie maintienne 

ses réserves à Il fait observer que les réserves aux articles 02 et 16 sont contraires à l’objet et au but de la 

Convention.

Le Comité constate avec préoccupation que la violence à l’égard des femmes, notamment la violence dans la 

famille, est une pratique très répandue, et que le pays ne dispose toujours pas de textes de loi visant à lutter 

contre ce phénomène et à y mettre fin.

Le Comité s’inquiète également de ce que les progrès accomplis sur la voie d’une égalité de fait entre les 

femmes et les hommes dans tous les domaines sont insuffisants, et de ce que l’État partie ne semble pas voir 

l’utilité des mesures temporaires spéciales ni les raisons justifiant leur application».  

Observations finales du Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, Trente -

deuxième session (32), op- cit.,page 04-05. 
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« Ce mécanisme appliqué par la plupart des grands instruments de garantie des droits de l'Homme, a prouvé 

largement son efficacité. Les gouvernants sont, en effet, soucieux d'acquérir et de préserver une image de marque 

«démocratique» dont ils se servent au niveau d'autres secteurs vitaux, économique et financier, y compris la 

préservation même de leur sécurité ».  

BENNOUNA Mohamed, La convention des Nations Unies relative aux droits de l'enfant, A. F. D. I, Vol. 35, 

1989, Page  444. 

« …à travers sa fonction de contrôl, le comité exerce une une espèce de fonction éxécutive qui consiste à 

procurer materiellement l’éxécution du droit, à assure l’effectivité de l’ordonnancement juridique ». 

MAMOUD Zani, Reflexions sur la mission de contrôl du comité des droits de l’enfant, In :C.R.D.F, éd.Presses 

universitaires de Caen, France,N° 09, 2011, Page 95.



 

Rapport Initial de l’Algérie Devant Le  Comité Des Droits De L’Enfant, 16 novembre 1995, Document N° : 

Crc/C/28/Add.4. 
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Mason

Compte Rendu Analytique de la 387ème Séance du Comité Des Droits de L’enfant, Tenue Au Palais Des 

Nations, à Genève, Le Jeudi 29 Mai 1997, Document N°: CRC/C/SR.387. 

M. Dembri, M. Hassaïne, Mme Hemici, Mme Chaieb et Mme Djidel. 

M. FULCI, MME OUEDRAOGO, M. KOLOSOV, M. RABAH, Mme Sardenberg. 

Mme SARDENBERG, se référant aux réponses à la question 04 de la Liste des points à traiter, souhaiterait 

connaître les modalités d'application, à l'échelle locale, du plan national d'action pour la survie, le 

développement et la protection de l'enfant et savoir comment les divers projets et politiques en matière de 

protection de l'enfance sont coordonnés

 CRC/C/SR.387



 

CRC/C/15/Add.76



 

« Il est difficile de mesurer la portée de ces recommandations sur la situation des droits de l’homme d’autant 

plus que la période examinée par ces organes de surveillence a concidé avec l’émergence et la persistance d’une 

violance extrême.C’est à dire une situation excetionnelle ou il est difficile de garantir l’éxercice des droits 

fondamentaux.Malgré cette situation l’Algérie s’est acquittée de ses obligations concernant la présentation de 

rapports périodiques…il est clair, toutefois, qu’il sera très difficile pour l’Algérie de traduire certaines 

recommandations. Notamment en matière de statut personnel, en dispositions de droit interne.A ce niveau 

apparait la relativité de l’universalité des droits de l’homme ». 

ABDELLAH Benhamou, L’Algérie et les Mécanismes Internationaux de Protection des Droits de l’Homme, R. 

A. S. J. E. P, Vol.41, N° :01, Faculté de Droit et des Sciences Politiques,Université Abou Bekr Belkaid, 

Tlemcen, Algérie, Année :2003, Page35. 

CRC/C/93/Add.7



 

« Depuis la présentation du rapport initial, les pouvoirs publics Algériens ont poursuivi leur tâche de 

consolidation de l'État de droit, de la démocratie pluraliste et de la promotion et de la protection des droits de 

l'homme en dépit de la contrainte liée à la criminalité terroriste. 

Ainsi, de nouvelles institutions ont été mises en place à la faveur d.une révision constitutionnelle du 28 

novembre 1996, les mécanismes de promotion des droits de l'homme déjà en place ont été renforcés, et certains 

aspects de la législation économique, sociale et culturelle mis en conformité avec les nouvelles réalités. La 

justice, l'éducation et les missions de l'État font l'objet de réformes profondes, confiées à des commissions 

nationales, formées de professionnels et de personnalités indépendantes ». 

Deuxièmes Rapports Periodiques Des Etats Parties Devant Etre Soumis en 2000, 16 décembre 2003,devant le 

comité des droits de l’enfant, Page 05,paragraphe : 03. CRC/C/93/Add.7
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Observations finales  du comité des droits de l’enfant sur le deuxième rapport périodique de l’Algérie, 

Quarantième session, le 30 septembre 2005. Document N° : CRC/C/15/Add.269 

-La Convention (n
o
 182) sur les pires formes de travail des enfants (1999), de l’Organisation internationale du 

Travail, le 9 février 2001;  

-La Convention sur l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la production et du transfert des mines 

antipersonnel et sur leur destruction (1997), le 9 octobre 2001; 

-La Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant (1990), le 8 juillet 2003; 

-Le Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalitè transnationale organisèe visant 

à prèvenir, rèprimer et punir la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants (2000), le 9 mars 

2004; et  

-La Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 

famille (1990), le 21 avril 2005. Observations finales  du comité des droits de l’enfant sur le deuxième rapport 

périodique de l’Algérie, Op.cit., page 02.  



 

Observations finales  du comité des droits de l’enfant sur le deuxième rapport périodique de l’Algérie, Op-cit., 

page 04, paragraphes 15-16.

 CRC/C/DZA/3-4

3
Troisième et quatrième rapports périodiques des États parties devant être soumis en 2009,présenté devant le 

comité des droits de l’enfant, 18 mai 2009, Page 05,paragraphe 05,Document N°:CRC/C/DZA/3-4 

« L’État Algérien veille à la mise en œuvre d’un plan national destiné à consolider le respect des  droits de 

l’homme constitutionnellement garantis. Ce plan trace les contours d’une politique de l’Algérie en la matière et 

réaffirme sa détermination à consolider les libertés et devoirs individuels et collectifs des citoyens ainsi que la 

promotion des valeurs de solidarité de partage et de tolérance ».

Troisième et quatrième rapports périodiques  de l’Algérie, Op-cit., page 07, paragraphe 16. 



 

CRC/C/DZA/CO/3-4



 



 

 

Groupe

d'Intérêt pour le Matronyme

CEDAW/C/63/D/60/2013 .



 

Lors de la ratification, le Gouvernement Français a fait également les réserves suivantes : Articles 5 b) et 16 1) d) 

« - Le Gouvernement de la République française déclare que l'article 50, b, et le paragraphe 51, d, de l' article 16 

de la Convention ne doivent pas être interprétés comme impliquant l'exercice commun de l'autorité parentale 

dans les situations où la législation française ne reconnaît cet exercice qu'a un seul des parents. 

-Le Gouvernement de la République française déclare que le paragraphe 01, d, de l'article 16 de la Convention 

ne doit pas faire obstacle à l'application de l'article 383 du Code civil ». 

R.T.N.U, en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Convention Sur l’Elimination de Toutes les Formes de Discrimination à L’egard Des Femmes, état au 

09/08/2017. Source : https://treaties.un.org 

R.T.N.U, en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Protocole facultatif à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard 

des femmes, état au 09/08/2017. Source : https://treaties.un.org . (ANNEX N° :10 ) 

https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/


 

CEDAW/C/44/D/12/ 2007 .

2
 

) 

https://treaties.un.org

http://treaties.un.org/doc/source/signature/2012/CTC_4-11d.pdf
http://www.ohchr.org/AR/ProfessionalInterest/Pages/CRC.aspx
http://www.ohchr.org/AR/ProfessionalInterest/Pages/CRC.aspx
http://www.ohchr.org/AR/ProfessionalInterest/Pages/CRC.aspx
http://www.ohchr.org/AR/ProfessionalInterest/Pages/OPSCCRC.aspx
http://www.ohchr.org/AR/ProfessionalInterest/Pages/OPACCRC.aspx
http://www.ohchr.org/AR/ProfessionalInterest/Pages/OPACCRC.aspx
http://www.ohchr.org/AR/ProfessionalInterest/Pages/OPACCRC.aspx
https://treaties.un.org/


 

CRC/C/69/D/1/ 2014



 

https://treaties.un.org

https://treaties.un.org/


 

: CRC/C/73/D/2/2015

2
MAXIME Tardu, Le Nouveau Conseil des Droits de L’homme Aux Nations Unies : Décadence ou 

Résurrection?, Rev. trim. dr. h. N°72, 2007, Page 967. 



 

 



 

: http://www.gicj.org

 (S/RES/1325(2000 

http://www.unesco.org،

http://www.gicj.org/
http://www.peacewomen.org/assets/file/BasicWPSDocs/scr1820english.pdf
http://www.un.org/News/Press/docs/2009/sc9753.doc.htm
http://www.peacewomen.org/security_council_monitor/?adhocpage=2506
http://www.peacewomen.org/security_council_monitor/debate-watch/all-debates/26/open-debate-on-sexual-violence-in-conflict?adhocpage=4446
http://www.unesco.org/


 

 ،http://www.unesco.org ،.

(Commission de la Condition de la Femme) 

http://www.un.org.

http://www.unesco.org/


 

:https://ar.wikipedia.org 

https://ar.wikipedia.org/
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https://www.unicef.org ،

https://www.unicef.org/


 

Recueil des traités des nations unis en ligne,Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général 

CHAPITRE IV : Droits de l’homme, Convention internationale sur l’Élimination de toutes les formes de 

Discrimination Raciale, état au 11/10/2016 .https://treaties.un.org.  

w.w.wtreaties.un.org ، 

https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/


 

CEDAW

(omenWgainst Aiscrimination Dlimination Of All Forms Of  Etion On The onvenC)  

R.T.N.U , en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, état au 

29/10/2016.source : https://treaties.un.org.   

« …Elle est l’un des instruments fondamentaux de la mise en œuvre d’une politique d’égalité qui a opéré un 

saut qualitatif entre égalité formelle et égalité des chances, entre proclamation d’égalité des chances et pratique 

de l’égalité… »  

SENAC-SLAWINSKI  Réjane, L’égalité entre les sexes dans le droit, De la discrimination justifiée à la 

discrimination positive (Analyse de la jurisprudence française et communautaire). In: R.S.S.S , N° : 01, Année 

2008.Page 28. 

COPENHAGUE

https://treaties.un.org/
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A/RES/54/4  

https://treaties.un.org

https://treaties.un.org/


 

 ationsNociété des Sacte de la P

  

« - Les membres de la Société s'engagent à exécuter de bonne foi les sentences rendues et à ne pas recourir à la 

guerre contre tout membre de la Société qui s'y conformera … »



 

 



 

CEDWA / C/GC/28 

« La discrimination à l’égard des femmes constitue l’un des problèmes de droits humains les plus sérieux de 

notre temps.D’un point de vue formel, cela a désormais été reconnu par le droit international des droits 

humains ».  

KARIMA Bennoune, Le Pacte International Relatif Aux Droits Economiques, Sociaux Et Culturels Comme 

Outil de Lutte Contre la Discrimination à l'Egard des Femmes : Considérations Générales Et Etude De Cas Sur 

L'Algérie, R.I.S.S, N° :02, 2005, Page 386. 

http://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
http://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%BA%D8%B1%D8%A8_%D8%A2%D8%B3%D9%8A%D8%A7
http://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A8%D9%8A%D8%B1%D9%88%D8%AA
http://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%84%D8%A8%D9%86%D8%A7%D9%86
http://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AC%D9%84%D8%B3_%D8%A7%D9%84%D8%A7%D9%82%D8%AA%D8%B5%D8%A7%D8%AF%D9%8A_%D9%88%D8%A7%D9%84%D8%A7%D8%AC%D8%AA%D9%85%D8%A7%D8%B9%D9%8A_%D9%84%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9


 



 



 



 

« Les deux textes constitutionnels égyptiens et tunisiens intègrent chacun chacun une disposition entièrement 

consacrée à la protection des droits de la femme. La question de l’égalité entre l’homme et la femme est bien sûr 

au cœur du débat. L’article 9 de la Constitution égyptienne est relatif à l’obligation qui incombe à l’Etat de 

garantir l’égalité des chances entre tous les citoyens, sans discriminations. Plus loin, l’article 11 est consacré aux 

droits de la femme et aux engagements de l’Etat en la matière. Des engagements similaires figurent dans la 

Constitution tunisienne, mais avec davantage de précision, ce qui renforce leur portée. L’article 21 proclame que 

« les citoyens et les citoyennes sont égaux en droits et en devoirs… Pour être parfaitement conforme à la 

formulation retenue par les deux Pactes internationaux de 1966, la reconnaissance de ce principe d’égalité aurait 

pu être accompagnée de la mention des formes spécifiques et diverses de la discrimination, à savoir la 

discrimination fondée sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques, l’origine 

sociale, ou encore la nationalité. Il me parait par ailleurs surprenant que cet article n’évoque pas clairement 

l’égalité homme-femme.Dans le même sens, l’Etat tunisien s’engage clairement en vertu de l’article 46 à 

protéger les droits acquis de la femme et œuvre à les renforcer et les développer. L’égalité des chances est 

strictement protégée, puisqu’elle s’applique à « toutes les responsabilités » et dans « tous les domaines ». L’Etat 

ouvre également à réaliser la parité entre l’homme dans les assemblées élues ». 

RAHIM kherad, Quelques observations sur la place des droits fondamentaux dans les nouvelles constitutions 

tunisiennes et égyptienne, R.D.H, Publié par le Centre de Recherche et d’Etudes sur les Droits Fondamentaux, 

éd.Varia ,N°06, Paris, année 2014, page 06.Disponible sur le site :https://revdh.revues.org.date de consultation : 

30 Janvier 2017. 

https://revdh.revues.org.date/


 



 

http://www.lasportal.org

https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82_%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82_%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86
https://ar.wikipedia.org/wiki/27_%D9%8A%D9%88%D9%86%D9%8A%D9%88
https://ar.wikipedia.org/wiki/27_%D9%8A%D9%88%D9%86%D9%8A%D9%88
https://ar.wikipedia.org/wiki/1981
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%86%D9%8A%D8%B1%D9%88%D8%A8%D9%8A
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%86%D9%8A%D8%B1%D9%88%D8%A8%D9%8A
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%83%D9%8A%D9%86%D9%8A%D8%A7
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%83%D9%8A%D9%86%D9%8A%D8%A7
https://ar.wikipedia.org/wiki/21_%D8%A3%D9%83%D8%AA%D9%88%D8%A8%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/21_%D8%A3%D9%83%D8%AA%D9%88%D8%A8%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/1986
http://www.lasportal.org/


 

 

 

https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82_%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82_%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86
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http://www.ohchr.org

(St Clements University

http://www.ohchr.org/


 

Réserves de l’Algérie: 

Article 00 : 

« Le Gouvernement de la République Algérienne Démocratique et Populaire se déclare disposé  à appliquer les 

dispositions de cet article à condition qu’elles n’aillent pas à l’encontre des dispositions du code algérien de la 

famille. » 

Article 15, paragraphe 4 : 

« Le Gouvernement de la République Algérienne Démocratique et populaire déclare que les dispositions du 

paragraphe 4 de l’article 15 notamment celles qui concerne le droit de la femme de choisir sa résidence et son 

domicile, ne doivent pas être interprétées dans un sens qui irait à l’encontre des dispositions  du chapitre a (art 

37) du code algérien de la famille. » 

Article 16 : 

« Le Gouvernement de la République Algérienne à l’égalité de l’homme et de la femme pour toutes les questions 

découlant du mariage et lors de sa dissolution, ne doivent pas aller à l’encontre des dispositions du code algérien 

de la famille ».  

R.T.N.U en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme,  Convention Sur L'élimination de Toutes Les Formes de Discrimination à L'égard des Femmes ,état au 

12/11/2016. https://treaties.un.org.   

https://treaties.un.org/
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Déclaration: « Le Gouvernement tunisien déclare qu'il n'adoptera en vertu de la Convention, aucune décision 

administrative ou législative qui serait susceptible d'aller à l'encontre des dispositions du chapitre 1er de la 

Constitution Tunisienne. »

R.T.N.U, en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général, CHAPITRE IV :Droits de 

l’homme, Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes.état au 

11/08/2017. Source : https://treaties.un.org 

Décret-Loi n° 2011-103 du 24 octobre 2011, portant autorisation de ratification du retrait d'une déclaration et des 

réserves émises par le gouvernement Tunisien, et annexés à la loi n° 85-68 du 12 juillet 1985, portant ratification 

de la convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes. Journal Officiel 

de la République Tunisienne, 28 Octobre 2011 ,154
 ème

 année N° 82 

https://treaties.un.org/


 

3
« Par rapport à l'objet qui porte sur l'élimination des discriminations à l'égard des femmes, les réserves se 

placent  en contradiction  aves les dispositions de l'article 02 de la convention en vertu duquel les états parties 

doivent garantir la jouissance  par les femmes de ces droits sans discrimination et prendre à cet effet les mesures 

appropriées .Par rapport au but  de la convention, qui consiste en l'élimination  de toutes les formes de 

discriminations à l'égard des femmes, les réserves constituent un frein à la dynamique de l'égalité  et se situent à 

contre courant. »  

HAFIDA Chékir, Le Combat pour les Droits des Femmes dans le Monde Arabe, F.M.S.H, N° 70, 2014, page 

26 . 

http://hrlibrary.umn.eduالموقع
http://hrlibrary.umn.eduالموقع
http://hrlibrary.umn.edu/


 



 

« Il est actuellemant admis qu’une société qui éxclut les femmes de ces domaines ne peut etre considérée 

comme démocratique.par conséquant le concept de démocratie perd toute signification  sans la participation, à la 

fois des hommes et des femmes… » .  

ABDELLAH Benhammou, Les Droits Politiques de La Femme : Contenu et Conditions de Mise en Œuvre, 

R.A.S.J.A.P, Faculté de Droit dt Des Sciences Politiques, Université Abou Bekr Belkaid, Tlemcen, Algérie, 

N° :07,Année 2009, page 01.



 



 



 

C.J.C.E , Affaire  C-450/93.ARRÊT  KALANKE, , 17 octobre 1995.Disponible sur le site : http://eur-

lex.europa.eu, voir aussi, https://www.senat.fr , Date de consultation :17 mars 2017. 
3
 DIRECTIVE DU CONSEIL (76/207/CEE), du 9 février 1976, relative à la mise en œuvre du principe de 

l'égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à l'emploi, à la formation et à la 

promotion professionnelles, et les conditions de travail. J.O.C.E, N°:L 39/40. 
4
« … Le principe de l'égalité de traitement au sens des dispositions ci-après implique l'absence de toute 

discrimination fondée sur le sexe, soit directement, soit indirectement par référence, notamment, à l'état 

matrimonial ou familial… ». 

«  La présente directive ne fait pas obstacle aux mesures visant à promouvoir l'égalité des chances entre 

hommes et femmes, en particulier en remédiant aux inégalités de fait qui affectent les chances des femmes dans 

les domaines visés à l'article 51 er paragraphe 51 ». 

C.J.C.E , Affaire C-409/95, ARRÊT  MARSCHALL, 11 Novembre 1997. 
7
« L'article 50, paragraphes 51 et 59, de la directive 76/207/CEE du Conseil, du 54 février 1976, relative à la 

mise en œuvre du principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à 

l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et les conditions de travail, ne s'oppose pas à une 

règle nationale qui oblige, à qualifications égales des candidats de sexe différent quant à leur aptitude, à leur 

compétence et à leurs prestations professionnelles, à promouvoir prioritairement les candidats féminins dans les 

secteurs d'activité du service public où les femmes sont moins nombreuses que les hommes au niveau de poste 

considéré, à moins que des motifs tenant à la personne d'un candidat masculin ne fassent pencher la balance en 

sa faveur, à condition que: 

http://eur-lex.europa.eu/
http://eur-lex.europa.eu/
https://www.senat.fr/


 

-elle garantisse, dans chaque cas individuel, aux candidats masculins ayant une qualification égale à celle des 

candidats féminins que les candidatures font l'objet d'une appréciation objective qui tient compte de tous les 

critères relatifs à la personne des candidats et écarte la priorité accordée aux candidats féminins, lorsqu'un ou 

plusieurs de ces critères font pencher la balance en faveur du candidat masculin, et -de tels critères ne soient pas 

discriminatoires envers les candidats féminins ». 

C.J.C.E, Affaire C-409/95, ARRÊT  MARSCHALL, 11 Novembre 1997.

« L’analyse de la jurisprudense de la cour de justice ne sera pas limitée aux affaires efféctives concernats 

l’application des droits de l’homme, mais visera également les arrets de la cour qui ont un effet indirecte sur la 

garantie des droits de l’homme dans l’Union Europeenne… ». 

BRUNO DEWITTE , Le Role Passé et Future de la Cour de Justice des Communoté Europenne , Article Publié 

Dans L’ouvrage  L’union Europenne Et Les Droits De L’homme Sous La Direction de Philip Alston, éd. 

BUYLANT, Bruxelles,2001,page 896. 

JEAN CLAUDE Bonicho, l’application de la CEDH par les juridictions nationales par l’intermèdiaire de la 

CJCE, R.U.D.H, Vol.03, N°07-09 ,1991.
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« C’est la voie choisie par les pays qui ont produit les meilleurs résultats. C’est aussi, en l’état actuel du droit, le 

seul moyen juridique efficace et rapide pour compenser rapidement l’inégalité entre homme et femme en 

politique ». 

BELKACEM Benzenine, Les femmes Algériennes au Parlement : la question des quotas à l’épreuve des 

réformes politiques, éd. Centre D’études et de Documentation Economique Juridique et Sociale, Revue du 

Monde Arabe, N° :10, Egypte, 2013, Page  28. 



 

 

Algérie Presse Servicehttp://ar.aps.dz/algerie



 

 

 



 

 



 

« J'instruits, à cet égard, le gouvernement d'engager une réflexion sur la possibilité d'instituer un fonds destiné 

aux femmes divorcées ayant la garde des enfants mineurs confrontées à ces problèmes », message du Président 

de la République à l'occasion de la journée internationale de la femme, 08/03/2014.  C.N.C.P.P.D.H ,Rapport 

Annuel 2015 sur l’ Etat des Droits de l’Homme en Algérie,page 153 . 



 



 

 CEDAW/SP/2002/ 2

JORDANIE : « Jordan ne se considère pas lié par les provisions suivantes : 

- Réserve concernant le paragraphe 2 de l'article 9; 

- Réserve quant à la formulation de l'alinéa c) du paragraphe 1 de l'article 16, en ce qui concerne les droits lors 

de la dissolution du mariage en matière de pension alimentaire ou de compensation; 

- Réserve quant à la formulation des alinéas d) et g) du paragraphe 1 de l'article 16 ».  

R.T.N.U, en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, CHAPITRE IV :Droits de 

l’homme, Convention Internationale sur l’Elimination de toutes les formes de Discrimination Raciale, état au 

11/11/2016. Source : https://treaties.un.org.  

https://treaties.un.org/
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http://www.eldjazaironline.net،

http://www.eldjazaironline.net/


 

 



 

http://www.ohchr.org

« La Constitution Algérienne est conforme dans son esprit et sa lettre aux principes susmentionnés. À cet égard, 

les principes d’égalité devant la loi et de non-discrimination entre tous les citoyens, y compris les personnes 

handicapées, sont considérés comme des principes fondamentaux de l’État algérien ... Dans ce contexte, les 

pouvoirs publics ont intégré des mesures spécifiques consacrant l’égalité. Ainsi, le principe de la discrimination 

positive  a été adopté en prévoyant des mesures d’incitation spéciales qui visent à garantir l’égalité» .  

Rapports initiaux des États parties attendus en 2012, Algérie, Comité des droits des personnes handicapées, date 

de réception 05 janvier 2015, page 12, paragraphe 63- 66. Document N° : CRPD/C/DZA/1. 

Office National des Statidtiques (O.N.S) L’Office National des Statistiques est l’Institution Centrale des 

Statistiques de l’Algérie. C’est un établissement public à caractère administratif chargé de la collecte, du 

traitement et de la diffusion de l’information statistique socio-économique (tel que recensement de la population 

et de l’habitat, enquête sur la main d’œuvre, enquête sur les entreprises industrielles, etc.). L’Office National des 

Statistiques est placé sous la tutelle du ministère des Finances. Source : http://www.ons.dz, date de consultation 

01 fevrier 2017. 

http://www.ohchr.org/AR/HRBodies/CRPD/Pages/Membership.aspx
http://www.ohchr.org/AR/HRBodies/CRPD/Pages/Membership.aspx
http://www.ons.dz/


 

http://www.ons.dz،

http://ar.aps.dz/algerie

http://ar.aps.dz/algerie

http://www.ons.dz/
http://ar.aps.dz/algerie
http://ar.aps.dz/algerie
http://ar.aps.dz/algerie
http://ar.aps.dz/algerie


 

Nations Unies, Collection des Traités, https://treaties.un.org, Date de Consultation : 00 Fevrier  2018. 

https://treaties.un.org/


 

https://treaties.un.org.

https://treaties.un.org.

Recueil des traités des nations unis en ligne, Traités Multilatéraux Déposés Auprès du Secrétaire Général, 

CHAPITRE IV : Droits de l’homme, Protocole facultatif à la Convention Relative aux Droits de l’Enfant  

Etablissant une Procédure de Présentation de Communications,état au 56/50/2016. Source : https://treaties.un.org 

https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/


 

ENGLANTYNE Jebb"

http://hrlibrary.umn.edu

http://hrlibrary.umn.edu

http://hrlibrary.umn.edu/
http://hrlibrary.umn.edu/


 

 



 



 



 



 



 

« L’objectif de la nouvelle convention étant d'entourer l'enfant de garanties minima acceptables par l'ensemble 

de la communauté  internationale,...Ces garanties minima se rattachent directement (préambule) au principe 

Général de non discrimination inscrit à l'article deux de la déclaration Universelle et à la nécessité d'assurer à 

l'enfant une assistance et une protection spéciale (article 25 paragraphe 02 de la déclaration universelle, article 24 

du pacte sur les droits civils et politiques et article 10 paragraphe 03 du pacte sur les droits économiques, sociaux 

et culturels).BENNOUNA Mohamed , Op-cit., Pages 435-436



 



 

CRC/C/GC/7/Rev.1

5
« Le principe d’égalité, dans son sens formel, est considéré par les interprètes de l’égalité à la fois comme  un 

droit fondamental en soi  et comme  une condition d’exercice des autres droits, Il figure du reste parmi les droits 

les plus invoqués dans le cadre du contrôle de constitutionnalité des lois ».  

ELSA Fondimare, La mobilisation de l’égalité formelle contre les mesures tendant à l’égalité réelle entre les 

femmes et les hommes : le droit de la non-discrimination contre les femmes ?, R.D.H , Revue de Centre de 



 

Recherches et d’Etudes sur les Droits Fondamentaux, éd .Varia , N° 11, 2017.Page 08. Disponible sur le 

site :https://revdh.revues.org, date de consultation :06 mars 2017. 

« La lecture universaliste du principe d’égalité a pour conséquence d’en imposer une conception 

essentiellement formelle. Elle implique en effet, devant la loi, de ne pas différencier les individus. » 

VERONIQUE Champeil-Desplats, Le droit de la lutte contre les discriminations face aux cadres conceptuels de 

l'ordre juridique Français, R.D.H, revue de Centre de recherches et d’études sur les droits fondamentaux, éd. 

Varia,  N° :09, 2016, Page 03. https://revdh.revues.org, date de consultation :04 Juin 2017. 

CRC/CDZA/CO/3-4

https://revdh.revues.org/
https://revdh.revues.org/
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1 



 

« … Certains conflits existants peuvent être résolus par une interprétation contextuelles.néamoin, si la portée 

des dispositions du traité ne peuvent être rectifiées par une interprétation évolutive, il serait utile de passer dans 

une certaine mesure à une révision des textes existants ». 

PHILIP Alston , MARA Bustelo, JAMES Heenan, L’Union Européenne et les Droits de l’Homme, Institut 

Universitaire Européen, éd. BRUYANY,Bruxelles, 2001, page 816. 



 

A/HRC/RES/25/6



 



 



 

BENSAHLA TANI Benali, Le choix du chef de l’Etat dans les systèmes constitutionnels des Etats musulmans 

entre démocratie et charia(droit musulman) étude comparée entre les systèmes constitutionnels Algérien et 

Marocain, Communication Présenté dans le Xe  Congrès Français de Droit Constitutionnel, Association 

Française de droit constitutionnel, Lille :22,23,et 24 juin 2017, page 07.Disponible sur le 

site :https://afdcdroitconstitut.wixsite.com 

CCPR/C/DZA/1

https://afdcdroitconstitut.wixsite.com/


 

BANGLADESH : 

 « Le Gouvernement du Bangladesh a informé le Secrétaire général qu'il a ratifié la Convention avec une  réserve 

au sujet du paragraphe 1 de l'article 14. De même, l'article 21 s'appliquera sous réserve des lois et pratiques du 

Bangladesh ». 

OMAN : 

 « …Le Sultanat d’Oman n’est pas lié par les dispositions de l’article 14 de la Convention consacrant le droit de 

l’enfant à la liberté de religion jusqu’à ce qu’il atteigne l’âge de la maturité. » R.T.N.U, en ligne, Traités 

multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général, CHAPITRE IV : Droits de l’homme, Convention Relative 

Aux Droits De L'enfant: état au 05/15/2011. https//treaties.un.org 

http://www.lan.ohchr.org

http://www2.ohchr.org/english/bodies/chr/index.htm
http://www2.ohchr.org/english/bodies/chr/index.htm
http://www2.ohchr.org/english/bodies/chr/index.htm
http://daccess-ods.un.org/access.nsf/Get?Open&DS=A/RES/60/251&Lang=A
http://www.lan.ohchr.org/
http://www.lan.ohchr.org/
http://www.ohchr.org/AR/HRBodies/UPR/Pages/UPRmain.aspx
http://www.ohchr.org/AR/HRBodies/UPR/Pages/UPRmain.aspx
http://www.ohchr.org/AR/HRBodies/HRC/AdvisoryCommittee/Pages/HRCACIndex.aspx
http://www.ohchr.org/AR/HRBodies/HRC/AdvisoryCommittee/Pages/HRCACIndex.aspx
http://www.ohchr.org/AR/HRBodies/HRC/Pages/Complaint.aspx
http://www.ohchr.org/AR/HRBodies/HRC/Pages/Complaint.aspx
http://www.ohchr.org/AR/HRBodies/SP/Pages/Welcomepage.aspx
http://www.ohchr.org/AR/HRBodies/SP/Pages/Welcomepage.aspx


 

.http://www.ohchr.org

A/66/53

:A/RES/68/169 



 



 



 



 



 

http://www.unicef.org  

http://www.un.org/arabic/sc/
http://www.un.org/arabic/sc/
http://www.un.org/arabic/sc/
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3
 

 : www.unesco.org
4
« On peut regretter que la convention n'ait fait aucune mention de la situation dramatique des enfants victimes 

du système d'apartheid,dans les townships d'Afrique du Sud, en particulier ou de l'occupation étrangère , comme 

en Palestine, surtout depuis le lancement de «l'Intifada en Décembre 1987, et qui sont privés pour des raisons 

dites de sécurité de leurs droits les plus élémentaires » . BENNOUNA Mohamed, Op-cit., A.F.D.I , P 442. 
5
« …la convention constitut un texte novateur  car elle dépasse la vision classique de la protection de l'enfant… » 

https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A8%D8%A7%D8%B1%D9%8A%D8%B3
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A8%D8%A7%D8%B1%D9%8A%D8%B3
https://ar.wikipedia.org/w/index.php?title=%D8%A7%D9%84%D8%AA%D8%B9%D8%A7%D9%88%D9%86_%D8%A7%D9%84%D8%B9%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%8A&action=edit&redlink=1
https://ar.wikipedia.org/w/index.php?title=%D8%A7%D9%84%D8%AA%D8%B9%D8%A7%D9%88%D9%86_%D8%A7%D9%84%D8%B9%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%8A&action=edit&redlink=1
http://www.unesco.org/


 

SAI Fatima zohra, Le Statut de L’enfant dans la Convention Relative aux Droits de L’enfant de 1989, Les 

Cahiers de LADREN, Revue  du Laboratoire des Droits de l’Enfant, Université d’Oran, Algérie, N° 01, 2008, 

Page 158. 

TUNISIE : « … Le Gouvernement de la République tunisienne déclare que le préambule ainsi que les 

dispositions de la Convention, notamment l'article 6, ne seront pas interprétées comme faisant obstacle à 

l'application de la législation tunisienne relative à l'interruption volontaire de la grossesse. » 

R.T.N.U , en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Convention Relative Aux Droits De L'enfant, état au 24/01/2017. Source : https://treaties.un.org 

https://treaties.un.org/


 

 



 

 



 

https://ar.wikipedia.org/wiki/9_%D9%81%D8%A8%D8%B1%D8%A7%D9%8A%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/9_%D9%81%D8%A8%D8%B1%D8%A7%D9%8A%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/1992
https://ar.wikipedia.org/wiki/6_%D9%81%D8%A8%D8%B1%D8%A7%D9%8A%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/6_%D9%81%D8%A8%D8%B1%D8%A7%D9%8A%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/1993


 

  :https://www.unicef.org ،

https://www.unicef.org/
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http://elmaouid.com/


 

le défenseur des droits

C.N.C.P.P.D.H, Rapport Annuel 2015, Etat des Droits de l’Homme en Algérie, Page153. 

« Le Défenseur des droits peut être saisi : 

- Par toute personne physique ou morale qui s'estime lésée dans ses droits et libertés par le fonctionnement d'une 

administration de l'Etat, d'une collectivité territoriale, d'un établissement public ou d'un organisme investi d'une 

mission de service public ; 

- Par un enfant qui invoque la protection de ses droits ou une situation mettant en cause son intérêt, par 

ses représentants légaux, les membres de sa famille, les services médicaux ou sociaux ou toute association 

régulièrement déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits et se proposant par ses statuts de 

défendre les droits de l'enfant ; 

- Par toute personne qui s'estime victime d'une discrimination, directe ou indirecte, prohibée par la loi ou par un 

engagement international régulièrement ratifié ou approuvé par la France, ou par toute association régulièrement 

déclarée depuis au moins cinq ans à la date des faits se proposant par ses statuts de combattre les discriminations 

ou d'assister les victimes de discriminations, conjointement avec la personne s'estimant victime de discrimination 

ou avec son accord ; 

- Par toute personne qui a été victime ou témoin de faits dont elle estime qu'ils constituent un manquement aux 

règles de déontologie dans le domaine de la sécurité. 

Le Défenseur des droits peut être saisi des agissements de personnes publiques ou privées. 

Il peut en outre se saisir d'office ou être saisi par les ayants droit de la personne dont les droits et libertés sont en 

cause. 

Il est saisi des réclamations qui sont adressées à ses adjoints ».  



 



 

 

 

 

 



 

 

 

 



 



 



 

: www.cncppdh-algerie.org

http://www.cncppdh-algerie.org/


 

« Le 51
er

 Mars 2002, le Gouvernement Tunisien a informé le Secrétaire Général qu’il avait décidé de retirer la 

déclaration et réserve suivante faites lors de la ratification: 

Déclaration:  

- Le Gouvernement de la République Tunisienne déclare que son engagement pour l'application des dispositions 

de la présente Convention sera pris dans les limites des moyens dont il dispose. 

Réserve:  

- Le Gouvernement de la République Tunisienne considère les dispositions de l'article 40 paragraphe 2 b) v) 

comme posant un principe général auquel la loi nationale peut apporter des exceptions comme c'est le cas pour 

les jugements prononcés en dernier ressort par les tribunaux cantonaux et les chambres criminelles sans 

préjudice du droit de recours devant la cour de cassation chargée de veiller à l'application de la loi. 

Le 23 septembre 2008, le Secrétaire Général a reçu du Gouvernement Tunisien une notification qu'il a décidé de 

retirer la déclaration et les réserves formulées lors de la ratification : 

Déclaration : 

- Le Gouvernement de la République Tunisienne déclare qu’il ne prendra en application de la présente 

Convention aucune décision législative ou réglementaire en contradiction avec la constitution Tunisienne. 

Réserves: 

- Le Gouvernement de la République Tunisienne émet une réserve sur les dispositions de l’article 50 de la 

Convention qui ne peuvent constituer un obstacle à l’application des dispositions de sa législation nationale 

relative au statut personnel, notamment en ce qui concerne le mariage et les droits de succession. 

- Le Gouvernement Tunisien ne considère que l’article 07 de la Convention ne peut-être interprété comme 

interdisant l’application de sa législation nationale en matière de nationalité en particulier les cas de la perte de la 

nationalité tunisienne. »disponible sur le site : https://treaties.un.org, date de consultation :30 Novembre 2017. 

TUNISIE : « Le Gouvernement de la République Tunisienne déclare que le préambule ainsi que les 

dispositions de la Convention, notamment l'article 06, ne seront pas interprétées comme faisant obstacle à 

l'application de la législation Tunisienne relative à l'interruption volontaire de la grossesse». 

disponible sur le site : https://treaties.un.org, date de consultation :30 Novembre 2017. 

https://treaties.un.org/
https://treaties.un.org/


 

MAROC : « Le Gouvernement du Royaume du Maroc interprète les dispositions du paragraphe 51 de l'article 14 

de la Convention relative aux droits de l'enfant à la lumière de la Constitution du 51 octobre 1996 et des autres 

règles pertinentes de son Droit interne, notamment : L'article 58 de la Constitution stipulant que l'Islam est la 

religion de l'État qui garantit à tous le libre exercice des cultes. L'article 54 de la loi 70-03 portant Code de la 

Famille qui stipule dans son paragraphe 6 que les parents doivent à leurs enfants le droit à l'orientation religieuse 

et l'éducation fondée sur la bonne conduite. Par cette déclaration, le Royaume du Maroc réaffirme son 

attachement aux droits de l'Homme tels qu'ils sont universellement reconnus et son engagement en faveur des 

objectifs de ladite Convention ». 

R.T.N.U, en ligne, Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire Général, CHAPITRE IV : Droits de 

l’homme, Convention Relative Aux Droits de L'Enfant, état au 28/08/2017. Source : https://treaties.un.org 

 

http://www.maghress.com/city/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85
http://www.maghress.com/city/%D8%A7%D9%84%D8%A3%D9%85%D9%85
http://www.maghress.com/city/%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
http://www.maghress.com/city/%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://treaties.un.org/


 

:enfance.nat.tn-www.delegue 

enfance.nat.tn-www.delegue

http://www.delegue-enfance.nat.tn/
http://www.delegue-enfance.nat.tn/


 



 

enfance.nat.tn-www.delegue

tps://www.unicef.org/menaht

http://www.delegue-enfance.nat.tn/images/decret_1159_2002_ar.pdf
http://www.delegue-enfance.nat.tn/images/decret_135_2000_ar.pdf
http://www.delegue-enfance.nat.tn/images/decret_135_2000_ar.pdf
http://www.delegue-enfance.nat.tn/
http://www.delegue-enfance.nat.tn/
https://www.unicef.org/mena
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http://elaph.com/
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http://elaph.com/


 

C.E.S.E

 http://www.ces.ma  

https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%AD%D9%85%D8%AF_%D8%A7%D9%84%D8%B3%D8%A7%D8%AF%D8%B3_%D8%A8%D9%86_%D8%A7%D9%84%D8%AD%D8%B3%D9%86
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%AD%D9%85%D8%AF_%D8%A7%D9%84%D8%B3%D8%A7%D8%AF%D8%B3_%D8%A8%D9%86_%D8%A7%D9%84%D8%AD%D8%B3%D9%86
https://ar.wikipedia.org/wiki/21_%D9%81%D8%A8%D8%B1%D8%A7%D9%8A%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/21_%D9%81%D8%A8%D8%B1%D8%A7%D9%8A%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/2011
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%B8%D9%87%D9%8A%D8%B1_(%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%BA%D8%B1%D8%A8)
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%B8%D9%87%D9%8A%D8%B1_(%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%BA%D8%B1%D8%A8)
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%BA%D8%B1%D8%A8
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AD%D9%83%D9%88%D9%85%D8%A9_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%BA%D8%B1%D8%A8
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A8%D8%B1%D9%84%D9%85%D8%A7%D9%86_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%BA%D8%B1%D8%A8
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A8%D8%B1%D9%84%D9%85%D8%A7%D9%86_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%BA%D8%B1%D8%A8
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%AC%D9%84%D8%B3_%D8%A7%D9%84%D9%86%D9%88%D8%A7%D8%A8_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%BA%D8%B1%D8%A8%D9%8A
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%AC%D9%84%D8%B3_%D8%A7%D9%84%D9%86%D9%88%D8%A7%D8%A8_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%BA%D8%B1%D8%A8%D9%8A
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%AC%D9%84%D8%B3_%D8%A7%D9%84%D9%86%D9%88%D8%A7%D8%A8_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%BA%D8%B1%D8%A8%D9%8A
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%AC%D9%84%D8%B3_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%B3%D8%AA%D8%B4%D8%A7%D8%B1%D9%8A%D9%86_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%BA%D8%B1%D8%A8%D9%8A
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%AC%D9%84%D8%B3_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%B3%D8%AA%D8%B4%D8%A7%D8%B1%D9%8A%D9%86_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%BA%D8%B1%D8%A8%D9%8A
http://www.ces.ma/Pages/Accueil.aspx
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Télégramme en date de 30 Septembre 1962, adressé au secrétaire 

général par le chef du Gouvernement de la République Algérienne 

Démocratique et Populaire 

Demande d’adhésion de la Suisse, incluant une déclaration concernant 

la neutralité

La lettre du ministre des affaires étrangères de la république populaire 

démocratique de Corée
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https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82_%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82_%D8%A7%D9%84%D8%A5%D9%86%D8%B3%D8%A7%D9%86
https://ar.wikipedia.org/wiki/27_%D9%8A%D9%88%D9%86%D9%8A%D9%88
https://ar.wikipedia.org/wiki/27_%D9%8A%D9%88%D9%86%D9%8A%D9%88
https://ar.wikipedia.org/wiki/1981
https://ar.wikipedia.org/wiki/21_%D8%A3%D9%83%D8%AA%D9%88%D8%A8%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/21_%D8%A3%D9%83%D8%AA%D9%88%D8%A8%D8%B1
https://ar.wikipedia.org/wiki/1986
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%88%D8%A7%D8%BA%D8%A7%D8%AF%D9%88%D8%BA%D9%88
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%88%D8%A7%D8%BA%D8%A7%D8%AF%D9%88%D8%BA%D9%88
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%8A%D9%88%D9%86%D9%8A%D9%88
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%8A%D9%88%D9%86%D9%8A%D9%88
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%8A%D9%88%D9%86%D9%8A%D9%88
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%B1%D8%A3%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AD%D9%82%D9%88%D9%82_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%B1%D8%A3%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%85%D8%A7%D8%A8%D9%88%D8%AA%D9%88
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%8A%D9%88%D9%84%D9%8A%D9%88
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%8A%D9%88%D9%84%D9%8A%D9%88
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D9%8A%D9%88%D9%84%D9%8A%D9%88
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Résumé: 

 
La réserve est une procédure juridique émise par une partie contractante quand elle signe, ratifie, 

accepte ou approuve un traité ou y athère. Afin d’assurer l’adhésion d’un grand nombre possible de pays,  La 

Convention de Vienne sur le Droit des traité de 1969, à mis un système juridique de réserve fléxible, mais en 

vu de la spécificité des traités de droit de l’homme qui visent à protéger les droits  et libertés fondamentaux 

de l’individu, la question de la compatibilité de ce systéme avec la nature juridique de ses traités à été posée, 

et l’impact des  réserves sur la mise en œuvre des obligations internationals des parties contractantes, c’est 

pour cela que les organes de traités demandent aux pays contractants de retirer ses réserves, y compris pour 

l’Algérie qui maintien toujours ses réserves sur la convention sur l’élimination de toutes les formes de 

discrimination à l’égard de la femme, et la convention des droits de l’enfant, et en revanche, L’Algérie vise à 

prendre des mesures pour donner effet aux dispositions des deux conventions  dans le système juridique 

interne et remplir ses obligations envers la communauté internationale. 

Mots – clés: 

Reserve,  Engagement International, Traité, Partie  Contractante, Droits de la femme, droits de l’enfant, les 

organes de traités. 

 

Abstract: 

Reservation is an internal legal action issued by the State party to the convention, when signing, 

ratifying, or acceding to a treaty. In order to bring more countries, a flexible system based on reserves was 

built by the Vienna agreement for conventions of 1969, but regarding some characteristics with the human 

right which is seeking to defend the individual right and its basic rights, a question has been raised to see if 

this new system is corresponding to the specificities with the natural law of the conventions. 

Also, the effects of the reserves made on adopting by some countries their obligations which push the 

international organizations to ask some countries to withdraw these reserves, among them Algeria who is 

still keeping its reserves on the condemn of all part of discrimination regarding women, and also the 

agreement concerning the child. 

In other way, this country will take all the ways and means to adopt all the agreements decided by the 

internal system and to fulfill its obligations towards the world society. 

Key words: 

Reservation, International Commitment, Treaty, Contracting Party, Women's Rights, Rights of the child, 

Treaty bodies. 


